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Répertoire Fiscal Pratique Égyptien. 

Le Droit de Timbre. 

C'est Jeudi que pa1·aitra, sous la forme 
d'un dépliant facile à consulter, 1 'édi
tion simple du RÉPERTOIRE 1~ ISCAL PHATIQUE 
EGYPTIEN, consacrée au DROIT DE TIMBRE. 

On y ti·ouvet·a le tarif complet du timbre, 
pat· ord1·e alphabétique, pour tous les 
actes, documents et appa1·eils assujettis à 
ee nouvel impôt, avec l'indication du mode 
de per·ception ou de timbr·age, les référen
ces aux textes de la loi et du règlement 
d'exécution, et toutes les dispositions spécia
les à chaque catégorie. 

En m ême temps, ce dépliant contiendra, 
sous la f01•me de tableaux synoptiques, un 
exposé complet de toutes les prescriptions 
de la loi et du règlement. 

Ce travail de coo1•dination et de regrou
pement méthodique était d'autant plus né
cessaire que les indications relatives aux 
divers actes et documents de mêmes caté
gories assujettis au timb1·e sont dispe1·sées 
dans les multiples chapiti·es et annexes de 
la loi et du règlement, où il n'est guè1•e fa
cile de les reh·ouver sans s'expose•· à des 
erreurs ou à des omissions, et encore moins 
aisé de repérer les multiples dispositions 
susceptibles de se référer à chaque cas dé
terminé. 

Les souscriptions au prix spécial de 
P.T. 20 par exemplaire ne ser·ont t•eçues à 
nos bureaux que jusqu'à demain soi1·. 

L'Impôt sur les Revenus. 
Nous r·appelons que le p1•emier volume du 

«RÉPERTOIRE FISCAL PRATJQUE EGYPTJEN », 
consacré à « L 'IMpÔT SUR LES REVENUS», 
- un gros in-octavo de 470 pages - est en 
vente, dans tous les bm·eaux du « Journal 
des Tribunaux Mixtes » et dans toutes les 
bonnes libra iries d'Egypte, au pl'Îx de 
P.T. 50. 

Dans sa préface, S.E. Ismaïl Pacha Sedky 
qualifie cet ouvrage de «documentation de 
première valeur s ur la législation fiscale ». 

C'est, pour les contribuables, - dit de 
son côté le Conseiller Royal Habib bey El 
Masri, qui préside à la direction de l' Admi
nistration des Impôts, et qui a rédigé pour 
ce livre une « Introduction » des plus in
téressantes, - « un guide très sûr qui les 
fixera sur l'étendue de leurs obligations»· 

LES PROBLEMES DE L'HEURE 
Le problème du statut personnel 

de non-musulmans (1 ). 
I. 

I~e contenu du statut personnel. 
1. La juridiction des Communau-

tés religieuses a comme base fondamen
tale, comme justification et comme li
mite, le statut personnel des individus 
relevant de chaque Communauté. Il est 
donc de tout intérê t de préciser, préala
blement à toute autre recherche, quel 
es t le contenu de cette notion (2 ) . 

M. Messina remarque avec raison que 
la formule « s tatus personarum » in
diquait en droit romain les troi s élé
ments fondamentaux de la personnalité 
complète: a) la liberté (status lib ertatis), 
par opposition à la condition d'esclave; 
b) la qualité de citoyen, ou, suivant no
tre terminologie, la nationalité ( status 
ci vitalis), par opposition à la condition 
d'étranger; c) la qualité de chef de fa
mille ( status fam .iliae ), par opposition à 
la cundi ti on de ceux qui sont soumis à 
la puissance paternelle ou maritale (3). 

Par suite de la suppression de l'escla
vage, l'état des personnes ne comprend 
aujourd'hui que les deux éléments qui 
con cernent les rapports de la personne: 
a) avec la société politique dont elle fait 
partie (nationalité); b) avec les person
nes auxquell es elle es t liée par suite de 
sa naissance, de son mariage, de sa des
cendance (état de famille). (4 ) . 

«Ce sont les rapports de ce dernier 
groupe, constate M. Messina avec rai
son (5) , se rattachant dans un sens large 
à la condition de l'homme dans la famil
le, ceux que vise grosso nwdo la formule 
statut personnel en Egypte. D'abord, la 
confession religieuse avec ses différen
tes conséquences sur la capacité juridi
que; et puis la naissance, avec toutes les 
questions que comporte le fait de la fi
liation, légitime, illégitime et fictive ou 
adoptive; la minorité, avec les normes 
protectrices qui concernent la puissance 
paternelle et la tutelle; les états d'inca
pacité assimilés à la minorité (interdic-

(1) V. au J .T.M. No. 2531 du 25 Mai 1939 l'exposé 
d ' ensemble de la question par M. E . de Szaszy, 
dont nous sommes heureux de publier aujourd'hui 
le chapitre qu'il consacre au <<Contenu du statut 
personnel » dans son intéressante étude, encore 
inédite, sur le problème du statut personnel des 
non musulmans. 

(2) Messina: « Traité de droit civil égyptien 
(3) Messina: op. cit. T. I p. 338. 
(4) Messina: op. cit. T . I p. 338. 
(5) Messina: op. cit. T . III p . 159. 

tion et curatelle) ; l'émancipation; les 
fiançailles, la constitution de dot, le 
trousseau; le mariage et sa dissolution; 
les pensions alimentaires; la succession 
naturelle et testamentaire. Voilà les rap
ports juridiques qui sont considérés en 
Orient comme soustraits à la sphère 
d'autorité de la loi locale». 

2. - Avant Montreux il n 'existai t pas 
en droit égyptien de définition légale du 
statut personnel. Il a été soutenu que 
l'énumération de l'art. l:t du C. civ. mixte 
n'était pas limitative (1). 

La Cour Mixte a retenu que les termes 
de statut personnel avaient en Egypte 
une signification très concrète et que, 
comme le sta tut réel comprenait toute 
matière pour laquelle les Codes mixtes 
contenaient un système complet de droit, 
c'étaient« les matières traditionnelles re
cueillies dans le Code du statut person
nel (mariage, filiation, interdiction, suc
cession) qui formaient l'autre catégo
rie » (2). 

Une chose est certaine en tous cas: 
que la nationalité n 'a jamais été consi
dérée comme comprise dans le statut 
personnel. La Cour mixte a motivé ce 
principe par des considérations tirées 
de l<t nature même de la notion de la 
nationalité en soutenant que : 

" Les questions de nationalité sont pré
:juclicielles à toutes autres de statut person
nel, relèvent du droit public, donnent lieu 
à des problèmes de droit international pu
blic et reviennent en tout premier lieu à la 
décision diplomatique, au ssi par tous ces 
caractères elles ne peuvent qu' échapper à 
la compétence exclusive du juge du statut 
personnel , (3) . 

La Cour a ajouté à cela un principe 
d'une grande importance pratique d'a
près lequel lorsque la question de na
tionalité se présente en voie préjudi
cielle dans une instance mixte, le ren
voi devant la juridiction du statut per
sonnel est inadmissible, la compétence 
du juge du statut personnel dépendant 
précisément en Egypte de la nationalité 
de la partie. Les Tribunaux Mixtes doi
vent, dès lors, sous peine de commettre 
un déni de justice, examiner et appré
cier cette question de nationalité (4). 

Il faut remarquer encore que la ju
risprudence mixte avait décidé pendant 
la Grande Guerre que le statut persan-

(1) Smyrniadis dans le Répertoire de d?·oit in
ternational de Lapradelle et Niboyet, T. 8, Suppl. 
p. 88. 

(2) C.A.M. 12 Mai 1925, Bull. 37, 419. 
(3) C.AM. 12 Mai 1925, Bull. 37, 419. 
(f) C.A.M. 11 Juin 1913, Bull. 25, 443. 
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nel des sujets ottomans (c'est-à-dire des 
indigènes en général) n' avait pas été 
modifié par la proclamation qui avait 
mis l'Egypte sous la protection britan
nique (1). Elle a statué dans le même 
sens après la fin des hostilités (2). 

Par un arrêt récent elle a admis que: 
" La situation juridique des Patriarcats 

n'a pu changer par suite de la s imple pro
clamation de l 'indépendance égyptienne ipso 
jure. Par la revendication de sa souverai
ileté à l'encontre de la Turquie, l'Egypte a 
évidemment acquis le droit de réglementer 
en pleine liberté la vie des Communautés 
non-musulmanes, mais jusqu 'à ce que cel
t e réglementation soi t réalisée, l 'ordre exis
tant persiste. C'est d'a illeurs la pensée que 
le Gouvenwment Egyptien, lui-même, a 
m anifesté par la Loi No. 8 de 1915 qui a pro
rogé provisoirement les juridictions d'ex
ception jusqu'à ce qu'il en soit décidé au
trement en vue du nouveau régime " (3). 

3. - Après Montreux la situation a 
cnangé en quelque sorte parce que l'art. 
28 du nouvea u R.O.J. a précisé d'une fa
çon expresse le con tenu de la notion du 
statut personnel. D'après cet article, dont 
les dispositions sont conformes aux 
principes généraux acceptés par la doc
trine e t la jurisprudence égyptiennes, le 
statut personnel comprend: 

" Les contestations et les questions rela
tives à l' é tat e t à la capacité des personnes, 
au droit de famille, notamment aux fian
çailles, a u mariage, a ux droits et devoirs 
réciproques des époux, à la dot et au r égi
me des biens entre époux, au divorce, à la 
répudiation, à la séparation, à la filiation, 
à la reconnaissance et au désaveu de pater
nité, aux relations entre ascendants et des
.;endants, ü l'obligation alimenta ire entre 
les parents et en tre les a lliés, à la légiti
mation, à l'adoption, à la tutelle, à la cu
ratell e, à l'interdiction, à l'émancipation; 
aux donations. aux succes sions, aux testa
ments et au tres dispositions à cause de 
mort; à l'ah::;ence et à la présomption de 
décès"· 

Let mème définition a é té insérée dans 
le Décret-loi du 11 Octobre 1937 No. 91 
concernant la compétence des Tribu
naux égyptiens de s ta tut personnel, 
(ar t. 2) (4 ) . 

Pour éclairer la portée de cette défi
nition légale du statu t personnel, il faut 
faire trois observations très importantes. 

!1.) On voit tout d'abord que r:e ttr~ dé
finition assiqne, comme M. Boghda
di l'a remarq,ué avec raison dans 
son récent e t remarquable ouvra
ge (5), un domaine beaucoup plus 
larg e au s tatut persunn el que le s 
systèmes juridiques étrang ers ct tout 
spécialement le système f"rançai s, ce 
système qui a toujou rs été considéré 
comme inspirateur, par excellence, de 
la nouvelle législation égyptienne. Il n'y 
a pas de doute, et nous d·~vons souligner 
cette remarqu e, qu' a u moins en ce qui 
concerne la notion du s tatut personnel 
et ses limites, ce n 'es t pas le système 
françai s. mais le système italien qui a 
exercé une influence déc-isive sur le lé· 
gislateur égyptien. 

(1) C.A. M. 9 Mai 1917; Bull. 29, 409. 
(2) C.A. M. 30 Décembre 1919; Bull. 32, 90; 29 Mai 

1923; Bull. 35, 464. 
(3) C.A.M. 9 Février 1926; Bull. 38, 220. 
(4) J.O. 92 du 13 Octobre 1937. 
(5) Boghdadl: Origine et technique de la dis

tinction des statuts personnel et réel en Egypte 
(Etude de droit comparé) 1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Le système français, qui est imprégné 
de conceptions féodales, est caractérisé 
par la prééminence de la qualification 
réelle s ur la qualification personnelle. 
M. Boghdadi a bien démontré que 
le domaine du statut personnel n'en 
pâtit pas moins dans ce système de l'en
vahissement du statut de l'autonomie et 
de celui cie la forme (1) . Dans le système 
français, la lex r ei s'itae s'é tend non seu
lem ent au régime des biens corporels, 
m a is encore aux successions tant immo
bilières que mobilières. L'empire du sta
tut personnel, au contraire, ne s'étend 
ni au système des vices de consente
ment, ni à celui des incapacités spécia
les. La liberté des conventions matrimo
nial es, ainsi que le régimt> légal des 
biens entre époux et la célébration reli
gieuse du m ariage, la prohibition du 
tes tament conjonctif et réciproque ne 
sont non plus rattachés au statut per
sonnel, mai s en partie a u statut réel, et 
en partie au statut de la forme ou de 
l'autonomie. Cette prééminence de ces 
derniers statuts s'explique, comme le 
remarque M. Boghcladi, « par les exi
gences de la France sur le terrain du 
commerce international. Elle est favo
risée, en effet, par la tendance à res
treindre la compétence de la loi person
nelle, pour hâter l'assimilation des 
étrangers dans la nationalité de la Fran
ce, pays d'immigration» (2). 

L'étendue du domaine du statut per
sonnel est beaucoup plus large dans le 
droit italien que dans le droit français. 
Favorisé par les conceptions de l'école 
de Mancini, ce s tatut a acquis une ex
tension très grande par rapport au sta.
tut réel, et à celui de la forme et de l'au
tonomie. Dans le droit italien, les succes
sions tant immobilières que mobilières, 
les donations, les testaments sont ratta
chés au s tatut personnel aussi bien que 
le régime légal des biens entre époux, 
la prohibition du testament conjonctiJ 
et réciproque, et la prohibition contenue 
dans l'art. 992 du C. Civ. néerlandais, 
qui interdit aux Hollandais de tester à 
l'étranger autrement que dans la forme 
authentique. 

«Cette extension du statut person
nel, dit M. Boghdadi à juste ti
tre, qui cadrait à l'origine avec cer
taines circons tances poli tiques et so
ciales et survivait aux événem ents en 
m arge desquels elle s'était développée, 
répond ac tuellement aux exigences de 
l'Italie, soucieuse, comme tout pays d'é
migration, d 'é tendre l'empire de la loi 
nationale pour maintenir dans sa natio
nalité le nombre immense de ses res
sortissants résidant à l'étranger» (3). 

Le statut personnel, tel qu'il a été dé
fini ù Montreux, dépasse même ces limi
tes qui lui ont été assignées par le âroit 
italien. A part des successions et des ins
titutions qui en découlent et qui relè
vent, d'après le législateur italien égale
ment, du domaine du statut personnel, 
le législateur égyptien rattache en outre 
à ce statut la capacité spéciale ou 1'ela
tive, une institution qui n'a pas été rat
tachée, même pas par le législateur ita-

(1) Boghdadi: op. cit. p. 45. 
(2) Boghdadi: op. cit. p. 51. 
(3) Boghdadi: op. cit. p. 61. 
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lien, au statut personnel et qui est sou
mise par presque tous les législateurs 
du monde à la lex causae . 

Il est vrai que l'art. 28 du R..O.J. ne 
parle pas d'une façon expresse de la« ca
pacité spéeiale », et ne fait mention que 
de la «capacité», en général, mais le 
bien fondé de notre thèse précitée ré
sulte logiquement des art. 189 et HJO C. 
civ. m. (art. 129 et 130 C. civ. i. ) qui n 'ont 
pas été abrogés après Montreux (1). 

M. Boghdadi remarque avec raison que 
«cette disposition des ar ticles mention
nés était puisée dans la tradition capi
tulaire accréditant la fi ction de rexter
ri toriali té comme base de la condition 
des étrangers résidant en Egypte. Etant 
censés être hors du territoire égyp tien, 
les étrangers étaient régis par la loi na
tionale, tant pour leur capacité générale 
que pour leur capacité particulière. En 
consacrant la tradition capitulaire à cet 
égard, le législateur mixte pensait pou
voir dissiper. le sentiment de défiance 
qui risquait de fausser les véritabies in· 
tentions du Gouvernement relativement 
à l'institution de la nouve.lle juridic
t-ion (2). 

La tendance du législateur égyptien à 
étendre autant que possible les limites 
du s tatut personnel a été partagée par 
la jurisprudence tant mixte que natio
nale. Là où s'affrontent le s tatut per
sonnel, réel et le statut d'autonomie, la 
jurisprudence n 'hésite pas à favoriser la 
qualification personnelle sous Ja double 
influence de la tradition capitulaire et 
de la technique du système italien. La 
jurisprudence reconnaît la prévalence elu 
s tatut personnel sur le statut d'autono
mie en matière de régime des biens en
tre époux, qu'elle rattache, contraire
ment à la jurisprudence française, att 
statut personnel (3). Elle rattache égale
ment l'incapacité dite velléienne aus
si bien que l'inaliénabilité du fonds do
tal (4) au statut personnel et non pas au 
s tatut réel. Mais c'es t surtou t dans le do
maine du droit successoral que se dé
gage très clairement la tendance de la 
jurisp rudence à étendre le champ d'ap
plication de la loi personnell e. 

Il est certain que la loi personnelle, 
çomme le remarque M. Boghdacli avec 
raison (5), devrait ne régir que la dévo
lu ti on successorale, conformément au 
système italien adopté par le législa teur 
égyptien (articles 77/54 et 78/53 C. ci v.), 
à sa voir la qua li té de l'héri ti er et les 
quotes-parts héréditaires, la quotité dis
ponible, les causes d'indig nité et de 

(1) M. Boghdadi remarque avec raison que 
<<l'art. 190 C.civ.m. (130 C.civ.i.) a ttr ibue à 
la loi nationale la compé tence de r égir, non seu
lement la capacité absolue, mais encore la capa
cité relative à certains actes (art. 189 C.civ.m.) ou 
capacité particulière, qui ne dépend pas en prin
cipe en France du statut personnel et qui relève 
en Italie de la lex causae. Il est vrai que cer
tains auteurs égyptiens ne prennent pas les ter
mes << absolue et relative >> prévus par le texte 
comme synonymes des vocables << générale et par
ticulière>>. Mais un simple rapprochement entre 
le texte de l'art. 190 et celui de l'art. 189 C.civ.m. , 
aux termes duquel «la capacité peut être relative 
à certains actes ou absolue>>, ne laisse subsister 
aucun doute sur l'exactitude de notre interpréta
tion. 

(2) Boghdadi: op. cit. p. 198. 
(3) Arrêt du 23 Mars 1916, Bull. 28, p. 211; Gaz. 

VI, p . 122, No. 380. Sur les applications de ce 
principe cf. notamment C.A.M. 7 Juin 1893. Bull. 
5, p . 298; R.O. 18. p . 308. 

(4) Boghdadl: op. cit. p . 285. 
(5) Boghdadi: op . clt. p. 289 e t s u i v. 



déchéan ce elu successible, la validité 
de ::; di s pos itions tes tamentaires, la vali
d iLé des donations (1), les règles relati
ves i:l. l'option héréditaire ct à .la rcsvon
sabilité de l'Héritier des dettes de la suc
cessio!l, qua nt à s on é te ndue e t à ses 
modalités (2). 

Ma ts la J Ltrisprudence mixte s'écarte 
o:; tcns iblement de ce principe e t sou
m et ù la loi qui gouverne la dévolution 
l~t '• rt'•d i Lai J"{' la dé! e l'Ill inalion de l' é l en
dw: ('!de la natu ·t·e des droit s de s créan
ôcrs sw:ccssorau .. c sut· les l1i ens de la 
saul'l'ssion (3) , qu 'e ll e devrait s oumettre 
au statut réel, vu que «! exercice de ees 
droits abo utit à l'exi s ten ce d ' un véritab le 
j us in n· qui ne saurait être admis en 
dehors d ' une di spos ition expresse de la 
/1•.r t·c i si tac» (4). 

\!. Bog hdadi a démontré éga lement 
que la ju risprudence mixte a eneore fait 
ruussc rou te en étendan t la compétence 
de la loi r égissant la dévolution hé rédi
la irP ù la déter111ination d es cfj'ef., du 
pr11'lii(JC dl's biens surccsso rau:r. L n Cour 
d'Appel Mixte décida pa r troi s anè ts 
:; uecess ifs qu e : 

" L' ac:f e par lr quPl il es t pro('éd(· uu pur
lage d es itlllltC!ildes cll'jJI'YldH!It d'UIII ~ SLU:
.·,:ssiOil doit ~~ tre ('Onsidl:rè t:O!Jimt• r[,··da
' 'tlif ou l runs la tif (}(~ prop t·i l:tô, seL 11 qne 
i<l !11i du s tul1tt. pc rs<Httt t:· l du d éfut t i iui ut
tri bue J'un ou l' a utre de ces earaclèr e.-; » (5). 

Malgré l' extension envahi ssante de la 
!ni pe rsonne ll e en matière de s ucces
~ion, il faut reronnaître, tout de m ê
me, que la l e.r t'ci sitttl' n 'a pas été 
r·omplètemcn t écartée par la jurispru
den ce du cadre dtt droit s uccessoral. 
t:' es t ainsi que l a Cour d 'Appel ~lixte a 
décidé que les r ègles du droit égyptien 
re latives a u retmil d 'i udiv isio11 s'appli
, 1 uen t m êm e aux ven tes des biens héré
ditaires san s tenir compte <l es prc::;
l't ipli ons contra ires ti c la loi na tiona le 
du ill' cn.ht.s, «s'agissant, e n l'occurre n
··c, d ' un e faculté de s ubroga tion que la 
loi de la s i LuaUon cl es imme ubles re-

(1) C.A. M. 25 Mars 1897, Bull. 9, p. 247; 27 Mai 
1903, B 1<ll. 15. p. 311. C.A.M. 30 Janvier 1902. Bull . 
.14, p. 106, C.A . M. 13 Juin 1895, Bull. 7, p . 328 ; 
10 Novembre 1898, Bull. 11, p. 8, 30 Novembre 
1899, B1ûl. 12, p. 30. C.A .M . 21 Mars 1895. Bull. 7, 
p. 200; 4 F évrier 1897, Bull. 9. p. 179 : 11 F é vr;er 
1897, Bull. 9, p. 185 : 4 D écembre 1902. Bull. 15, 
p . 27; 3 Mars 1910, Bull. 22, p . 172 : 9 Mai 1912, 
Bull. 24, p. 330; Gaz. II, p. 161. Dan's le m êm<' 
ordre d' idées, la jurisprudence mixte rattache au 
statut successoral la vahiité intrinsèque des 'lCtes 
juridiques accomplis par une personne au cours 
de sa dernière maladie, actes que le Charéi sou
met a ux règles relatives aux dispositions rle der
nière volonté. Cf. C.A .M. 11 Décembre 1928. Bull. 
41, p. 93, Gaz. XIX, p . 63, No. 46 ; 25 F évrier 1930, 
Bull. 42. p . 34, Gaz. XXI, p. 139, No. 152 : 28 Mai 
1930, Gaz. XXII, p. 262, No. 304: 22 Mai 1932, Bull. 
44 p. 338. Cf. supra, p . 247 et s . Comp. C.A.M. 13 
Juin 1933 Gaz. XXIV, p . 119, N o . 111. Bien qu'il 
décide que la validité de la donation est une ques
tion d'ordre civil , prévue par le Code civil. cet 
arrêt ne porte aucune a tteinte à la jurisprudence 
antérieure, ayant envisagé le problème exc lusive
ment sur le terrain des conflits de juridictions in
ternes. 

(2) Sur l'application de la loi personnelle à 
l 'opti on et à la responsabilité de l'héri tier c!. 
C.A.M. 21 Juin 1911. Bull . 33, p. 377 : Trib. civ. 
M. Caire 19 Avril 1915, Gaz. V . p. 122, N o. :'!07: 
Trib. Civ. M. Alexandrie 23 Décembre 1916, Gaz. 
VII, p. 41, No. 124 ; C .A. M. 12 Avril 1921. Bull. 
33, p. 259, Gaz. XI, p . 182 ; 15 Mars 1922, Bull. 34, 
p. 247, Gaz. XIII. p. 7. No. 5: 18 Décemhre 1!'1='10. 
Gaz. XXIV. p. 165. No. 138 ; 5 Mai 1931, Gaz. 
XXIII, p. 161, No. 180. 

(3) Boghdadi : op. cit. p . 294. 
(4) Boghdadi: op. cit. p . 292. - C.A. M. 11 Dé

cembre 1884. R.O. 10, p . 1.18. 
(5) C.A .M . 15 Avril 1891, Bull. 3, p. 371. Dans le 

même sens C.A.M. 20 Février 1899. Bu!Z. 2 , p. 232: 
R.O. 15, p. 79 ; 18 Juin 1891, Bull. 3, p. 399 avec 
'!ne note critique anonyme fort Intéressante. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

connaît à toùt cop ropriétaire indi\'is, 
quel que so it son s tatut personnel» ( ~ ) . 

De w ême, 1a Jl.lrt sprudence mixte é t<:ut 
encore bien inspirée en écartant la com
pétence de la loi régissant la suc cession 
en malièt·e de prescription. u !:a r, dé
clare la Cour t.l'Avpel, la ques ti on de 
J'usucapion, même de biens s uccesso
raux, n a rien à voir a v cc la s uc cession, 
et il est de pnncipe que l'usucapion im
mobilière es t régte par la loi du lieu où 
les biens son t si tués» (2). 

Il faut encore aJouter à cela que la 
jurisprudence a reconnu la préermnen
d e la qnalilï ca tiou J' éP ile cu nwlii:rc 
de wakf (3). 

5. - La deuxième observation impor
ta nte qu'il faut faire par rapport à l' a
nalyse elu co nte n u cie la noL!on égyp
ti enne elu s tatu t lw t·sonneL c:·est qu 'e n 
Egyple cette nu/ion sert de ba se 11011 
seulement à. lrz déiennilwtion de lu 
compéten ce lég is lati ve, de la loi appl'i
ca lil e, mais aussi ù la détenninalion 
de la GO trt]J é t cn~;c ,iwl'il:iait ·ç. Bit ~ n plus : 
c'es t en principe la r '-· part ition des com
pétences judiciaires q ui décide en Egypte 
elu sort ae la compé~.:.:nce légis la ti\ e. Ce 
principe est une conséque nce des con
ditions historiques d a n ::; lesquelles l'or
ganisation judiciaire s es L Liéveloppée en 
Egypte. Il r és ulte d e ce principe qu 'en 
Egypte, au lie u de chercher quelle es t 
la loi objectivement appli cab le à un rap
port juridique - ce qui ne ~ervirait à 
rien, dans un régime où la soumission 
des personnes à J' a utorité juridiction
n elle es t étab lie e n rai so n cie le ur s u
jétion politique e t n on p a::; e n ra ison de 
le ur activité juridique - il fa ut cher
cher le juge qui es t com pé tent d'après 
la sujétion po litique ou la reli g ion d es 
personnes, pour quit :o la tu e i:l le ur e n
contre s ui van t la loi qu'il a miss ion 
d 'appliquer. Troi::; contestations , ayanL 
exactemen t le m èm e objet, la validité 
du testamen t par exemple, peuve nt a in
si ê tre déférées ü un tribuna l confes
s ionnel égyptie n. ::; i toutes les parties 
sont suje ttes loca les ct non-musulma
nes ; à un tribunal Cha réi si toutes les 
par ties sont mus ulma nes; à un tribun a l 
consula ire, s i el les relèvent d ' une an
cienne Puissance capitulaire, et la loi 
applicable es t leur loi nationale; et aux 
Tribunaux Mixtes. s i e lles ressorti s
sent à une anc ieÎme Puissance capi
tula ire, e t la loi applicable n'est. pas 
leur loi nationale. Et la loi, régissant ces 
contestations s imilaires, sera la loi con
fessionnelle dans le premier cas; la loi 
Charéi dans le second, la loi n a tiona le 
des parties dans le troi s ième; une loi 
é trangère dans le quatrième. 

Toutefoi s, il faut rem a rque r que le 
principe que nous venons de poser com
porte certain es e.Tcc p lions: 

a) D'après l' a rt. 10 de la Convention 
de Montreux et d'après l'art. 2Î du R.O.J. 
Mixte dans le cas où il s'agit de déter
miner en matière du s tatut personnel 

(1) Dans le même sens Boghdadi : op. cit. p . 
296. Cf. C.A. M. 25 Avril 1907, Bull. 19 p. 219; 
C.A.M. 14 Mars 1907, Bull. 19, p. 181 ; 25 Novem
bre 1930, Bufl. 43 p. 38. 

(2) Boghdadi: op. cit. p. 297. C.A. M. 31 Octobre 
1916, Bull. 29, p . 26; Gaz. VII, p. 6 No. 11. 

(3) Voir sur ce sujet le livre remarquable de 
Yi. Boghdadi op. cit. p. 270 et sulv. 
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la compétence du Trjbunal Cons ulaire 
et celle cie::; Tribunaux Mixte::;, ce n 'est 
pas la compétence judiciaire qui décide 
du s ort de la compéten ce légis lative, 
mai s, a u contraire, ~;'t!Sl la co mpétence 
légis lative qui d·ùidc da ::;or/ de la ~;om
pelènce judiGicl'ire. Cell e dispos ition es t 
une err e ur g rave de la Conférence de 
Montreux. F aire d épendre le judi ciaire 
du légis la tif, c'es t con trai re à Lous les 
principes accep tés jus qu'ici par la sc ie n
ce du droit international privé, c'est le 
m onde à l' envers. Heureusemen t on a 
reconnu que le Tribunal Con sulaire se
rait li bre de dét·i dcr quell e es t la loi 
app li cab le e t, dans l a pJJli ca tion de la loi, 
de te ni r comp te des e ngage m e n ts inter
n ationaux qu i li eront son propre pays. 

b ) Une au tre exception a u principe 
::; us visé: il ex is te de::; cas o ù l' a pparte
n a nce d 'un e affaire à la juridi c tion du 
::; tatut per so nn el n· a point comme con
::;équcnce l'appli ca tion clc la loi spécia le 
cie la Communauté de laquell e fait par
li e la per so nne dont s'agit. JI es t incon
te::; tab le que les Tribunaux 1\Ii:des e t les 
Tribunaux confessionnels a ppliqu e nt 
dans certain::; cas la loi Charéi, vL. l ua t
g ré que la doctrine soit d'une opini on 
tout à l'ait co ntraire, ?vi. Bogl !t :ct di a 
bi en d 0montré (1) qu 'il peut dJr ivcr 
qu e les 1\lehkémeh::; doivent appl i
quer, lorsq ui ls s ta tue nt s ur des afiai
rc s des non-rnu sulma ns, le::; lois confes
s ion ne lles cie ces pe rso nn es. La doctrine 
Ct to rt cie so utenir que le Cac!i mu s ulman 
ne pe ut app lique r qu e la loi mus ulma
n e (2). Il es t vrai qu e le droit mu s ulrnan 
ne connaît pas les problèmes de droit 
intern a tional privé; on cherche en vain 
d•·s l'èg l<·s clt • co nflit int ct·twliunales 
dans le droit musulman , mai s il n·en 
dem e ure pas moin ::; vra i que cc sys tèm e 
ptl :;:;;:èclf' dt• :=; r è;.rl1• s d <' C'll tll'lit int <.' l'/l. CS 
el qui! pe rm e t a ll cadi d'app li quer'c!ans 
ce r tain s ca::; la loi r.o nfes::; ionn c ll c c!es 
par ties (3) . 

u. - La troi s ièrn e ohscnation que 
noL~::; devon s fa ire conce rn a nt le co nte
nu d e la n otion égyptienn e el u s tatut 
personne l est la s ui\·ant c . . :\i l e n.o.-~., 
ni les a utres ac tes IegJs latth y rc lat tl s, 
ni même la doc trin e ct la jurisprudence 
t'· g ypti r mws ue lo·nt. tllt n w c , q_i .o;~indion 
ronr.e rnant la. pm·tel'. la deJH!1lwn ct 
les limil es du statut personnel suivant 
les r·as où il s ·II(Jif d,.s confïit . .;; d(' l o i:s 
internal'ionau.r ou des conf'lil s de lots 
internes. i\utrPmPnt dit. les Lexks W
g is latifs, aussi bien que la doc trine ct la 
Jurisprudence ass ig nent a u s ta tut per
sonnel les mêmes limites ct la même 
portée dans les deux cas. Or, c'es t une 
des erreurs les plus graves. 

Avec la notion «statut personnel -
s tatut réel» on n 'a'r rive pas, romrne M. 
Boghdadi l'a bien démontré, à résoudre 
les conflit s de loi s qui se produisent 
dans l'ordre inte-rne entre le Charéi e t 
les loi s confessionnelles d 'une pa ri c t le 
Charéi et les Codes ciYils mixte e t na-

(1) Hassan A . Boghdadi : « Origine et technique 
de la distinction des statuts personnel et réel en 
Egypte >> Le Caire, 1937. p . 101 et suiv. 

(2) Comp. El-Zeini, « Le droit international pritlé 
égyptien et comparé » (en arabe) . t . I p . 178 et s. 
Ce juriste distingué affirme que le droit musul
man n'a jamais admis l'application des lois étran
gères. 

(3) Boghdadi, op. cit. 102 et suiv. 
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tional d'autre part. Ces conflits sont 
régis par des principes différents. Les 
premiers sont régis par le principe mu
sulman du rattachement religieux, 
d'après lequel la compétence législative 
des lois confessionnelles est restreinte 
aux institutions ayant rapport avec la 
religion et la foi, et les seconds par le 
principe de l'abrogation tacite d'après 
lequel le Charéi doit être appliqué 
même dans le domaine du statut réel 
(p. ex. dans le domaine des Wakfs) 
pour autant qu'il n'est pas abrogé d'une 
façon expresse ou tacite par les Codes 
civils. C'est le mérite de M. Boghdadi 
d'avoir reconnu l'importance de ces 
principes. 

(A suivre). 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Une nouvelle affaire Georges Salem. 
Georges Salem, qui connut la célébrité 

pour avoir réussi le tour de force, voici 
quelques années déjà, de mobiliser les 
Etats-Unis d'Amérique contre les Juri
dictions Mixtes, comparaissait le 12 
Avril dernier devant le Tribunal Correc
tionnel d'Alexandrie. 

L'auteur d'un exploit de cette enver
gure, dans notre imagination, nous ap
paraissait comme une espèce de lutteur 
au masque énergique. Notre déception 
fut donc bien grande en apercevant, au 
banc des inculpés, un monsieur d'allure 
bourgeoise, correctement vêtu de bleu 
marine, les pieds chaussés d'escarpins 
vernis et dont la face rougeaude, agré
mentée de deux yeux bleu faïence exor
bités, reflétait tout autre chose qu'une 
volonté puissante au service d'une ma
tière grise de premier choix. 

Un sanguin aux promptes colères, 
sans plus. Tel était l'homme qui entre
prit et réalisa cependant l'invraisem
blable gageure de faire examiner par un 
trib unal international d'arbitres la 
régularité et la validité d'un arrêt de la 
Co-ur d'Appel Mixte. 

Les faits qui, cette fois, le condui
saient devant la juridiction répressive 
étaient des plus banals - encore que 
dérivant directement des débordements 
d'un trop impulsif tempérament. 

Il avait à répondre de violences en
vers un fonctionnaire public, en l'espè
ce le préposé de la Municipalité de Me
balla-Kobra à la perception des droits 
de consommation d'eau et d'énergie 
électrique. 

La victime, unique témoin à charge, 
expose que Georges Salem, un jour 
qu'elle se rendait chez lui pour relever 
le chiffre indiqué par le compteur 
d 'eau, la prit violemment à partie, al
lant même jusqu'à lui administrer une 
vigoureuse raclée. 

Cette déposition eut pour effet immé
diat de colorer en violet le pourpre vi
sage de l'inculpé. Respectueux, tou te
fois, des us et coutumes de l'audience, 
il contenait une indignation surcompri
mée qui devait éclater au moment précis 
où le Président Sarsentis lui demanda 
s'il avait quelque observation à formu-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ler. Salem, alors, bondit littéralement à 
la barre des témoins et, levant le doigt 
à la manière des écoliers sollicitant 
l'autorisation de «sortir», requit du 
Tribunal la faveur d'exposer, à son tour, 
les circonstances véritables de l'inci
dent qui s'était produit entre le fonc
tionnaire et lui. 

L'acquiescement donné à ce désir, par 
le Président Sarsentis nous valut alors 
un plaidoyer véritable prononcé par le 
héros de l'arbitrage de Vienne. 

- «Il n'est pas vrai, affirma Georges 
Salem, que j'aie frappé le témoin; tout 
au plus ai-je usé envers lui de violen
ces verbales justifiées par la grossièreté 
de son attitude à mon égard. 

«A la suite d'une erreur considérable 
commise dans le relevé de ma consom
mation d'eau par le percepteur, j'avais 
obtenu de la Municipalité qu'il effectuât 
dorénavant ce contrôle en ma présence. 

«C'était une obligation à laquelle il 
lui répugnait de s'astreindre. Il s 'arran
geait toujours pour venir à mon domi
cile quand je n 'y étais pas. 

«Un beau jour, maigré les objurga
tions de mon portier qui lui rappelait 
la décision municipale, il exigea d'ef
fectuer son relevé sans que l'on m'en 
prévînt. Comme le portier insis tait pour 
que Monsieur- - c'était moi- fût pré
sent, l'insolent fonctionnaire lui lança, à 
mon adresse, cette ordurière apostrophe: 
T on Monsieur, c'est de la m ... 

« Or, j'étais, à ce moment, dans mon 
bureau, proche du lieu où cette injure 
f'angeuse venait de m 'être lancée. Mon 
sang ne fit qu 'un tour, je bondis hors de 
la pièce et, à mon tour, répliquai assez 
vertement. Mais ce fut tout! J e ne l'ai 
pas f'rappé .... 

«Exaspéré, j'eusse été en droit cle le 
faire .. . Mais il est bien plus costaud que 
moi (sic), et d'américain, je n 'ai que 
la ci toyenneté, non le çoup de poing, 
hélas! Vous n'avez d'ailleurs qu'à le re
garder pour vous rendre compte qu'un 
homme de mon âge - j'ai cinquante
cinq ans - , et diabétique, n'est pas de 
taille à lutter contre lui. Encore moins 
à prendre l'avantage. 

«Messieurs, cette accusation n'est que 
la suite des persécutions auxquelles 
a cru pouvoir se livrer contre moi ce pe
tit fonctionnaire municipal, des ve
xations quotidiennes de cet employé 
dont la galabich est la tenue habituel
le et qui, aujourd'hui, pour comparaî
tre devant votre Tribunal, a revêtu son 
costum~ des jours de fête. Vous com
prendrez ma vivacité et ne m 'en tien
drez pas rigueur ». 

Ainsi parla, sùr le ton pathétique, ce
lui qui se prétendit victime de notre 
Cour. 

Les faits ayant déjà été exposés, il ne 
resta plus pour tâche à son défenseur, 
Me Antoine Lakah - après un réqui
sitoire extrêmement modéré du Substi
tut Said bey Zulficar - qu'à présenter 
son client comme une victime de ces pe
tits fonctionnaires qui, forts de leur ti
tre, jouent les potentats et les despotes 
pour imposer aux contribuables mille 
vexations quotidiennes. Il déplora, en
core, n'ayant été constitué que la veille, 
de n'avoir pu citer les témoins qui, au 
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cours de l'enquête menée par le Parquet, 
confirmèrent les dires de son client. 

Après un bref délibéré, le Tribunal 
condamna l'inculpé à une amende de 
cinq livres et aux frais. 

Cette décision, peut-être, nous vaudra 
une nouvellB démarche du citoyen amé
ricain Georges Salem auprès de son 
gouvernement en vue de faire des re
présenta tions aux autorités égyptiennes, 
vraisemblablement appuyées d'une dé
monstration navale qui ajouterait à la 
tension actuelle en Mediterranée. 

DOCUMENTS. 
Le projet de loi relatif à l'établissement 
et à la protection des lignes électriques. 

Nous avons annoncé dans un précédent 
numéro ( *) le v ote 1Jar le Sénat, en sa séan
ce du 11 A.vril 1939, d'un projet de loi rela
tif à l' établissement et à la protection des 
lignes électriques . 

Ainsi que nou.s l'avons promis , nous pu
blions c i-après le tex te de la Note explica
tive du Gouvernement et celui du projet tel 
que voté pa1' le Sénat, en raison de l'intérêt 
pratique que peut présenter ce projet à 
l' égard des propriétaires de terrains et 
d'imrnenlJles. 

I 

TEXTE DU PROJET. 

:\Tous Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Le Sénat et la Chambre de:; Députés ont 

adopté. 
Nous a vons sanctionné et promulguons la 

loi dont la teneur suit: 
Art. 1er. - Tout propriétaire ou tiers 

détenteur d'un immeuble doit le passage 
sur cet immeuble s 'il est bùti et sur ou sons 
le sol s i c 'est un ten a in, soit à la trans
mission des communications télégraphi
ques ou tdéphoniques, soit à l' éclairage ou 
au tra n sport de l' éne1·gie élec tr ique appar
tenant à l 'Etat, à une autorité publique ou 
à un con ces sionnaire d 'un service public 
dûment autorisé. Il est également tenu de 
laisser exécuter tous travaux nécessaires à 
l' établis sement ou à l 'entretien des dites 
lign es. S' il s'agit d 'une propriété bùlie, les 
lignes ne pounont être établies qu 'ù l'exté
r ieur des murs ou faça des ou sur les toits 
et terra sses, de manièr e que l 'on puisse y 
accéder par l' extérieur ou pa r les escaliers 
sans pénétrer dans les parties de l'immeu
ble consa uées à l'ha bitation, et sans danger 
pour la sécur ité des gens. 

Art. 2. - A défaut de consentement par 
écrit du propriétaire, l 'éta biissement de la 
ligne ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un 
arrêté rendu par le ministre compétent. 

Cet arrêté contiendra la description des 
travaux à entreprendre, la désignation dé
taillée cle chaque terrain ou Mtiment où 
les travaux seront exécutés. 

Il sera accompagné: 
1.) d'un ta bleau portant les nom, prénoms 

et domiciles des propriétaires qui figurent 
dans la Moukallafa ou au rOle des impôts 
sur la propriété bêtie. Les immeubles qui 
ne figurent pas s ur la Moukallafa, ni au 
rôle des impôts sur la propriété bâtie seront 
désignés dans ce tableau par les noms, 
prénoms et domicile des occupa nts ; 

2.) d'un plan des travaux; 
3.) ainsi que de J' es timation de l'indemni

té à payer ou de la déclaration qu'ü ne sera 
dû. aucune indemnité aux termes de l'ar
ticle 4. 

(*) V. J .T.M. No. 2522 du 4 Mai 1939. 
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Art. 3.- L'arrêté, avec ses annexes, sera 
publié au " Journal Officiel n et affiché aux 
endroits destinés aux publications, à la 
.Moudirieh ou au Gouvernorat et aux Tri
bunaux Mixtes et Indigènes de première 
instance dans le ressort desquels sont situés 
les immeubles. 

L'arrêté sera en outre signifié adminis
t.rat.ivement à chacun des propriétaires ou 
des occupants y indiqués, par les soins du 
Moudir ou du Gouverneur. 
- La publication de l'a rrêté au "Journal 
Officiel n produira le m êm e effet que la 
tt-anscription d'un acte constitutif d'un 
{froit réel. 

Art. 4. - Si le propriétaire ou l'occupant 
dr. l'immeuble n e subit pas de préjudice du 
('hef de l 'établissem ent de la ligne et de 
J' entretien des ins tallations, il He sera dû 
aucune indemnité. 

Dans ce cas, si les fils ou les ins ta lla tions 
appa rtienn ent à un concessionna ire, il de
' 'ra payer une redevance au propriétaire de 
J'immeuble, en échange de l'utilisation du 
terrain. Cette r edevance sera fixée pa r un 
arrêté du minis tre compétent. 

Si le propriétaire de l'imlllenble ou le 
concess ionnaire n'acceptent pas l' évalua
tion du ministère, chacun d' en x a ura le 
droit d'en référer à la jus tice. 

Art. 3. - Dans les quatre juurs qui sui
u·ont la signification de l'ant•U! contenant 
l'estimation de l'indem nité ù. payer, le 
Moudir ou Gouverneur invite ra. par lettre 
recommandée, le propriétaire et le repré
sentant de l'Adminis tration intéressée ou 
du eoncessionnaire à compamltre devant 
lui dan s un délai de dix jours au plus pour 
ltaiter à l' amiable du montant. de l'indem
nité. 

Art. 6. - Dans Je cas où il v aura it des 
liet·s intéressés à titre cl'u su fntft ou de bail, 
IP. propriétaire sera tenu de les convoquer 
il la séan ce de con cilia tion prévue à l'ar
licle précéden t; sinon, il restent seul char
gé envers eux des indem nités que ces 
de r·niers pouva ient réclamer·. 

Art. 7. - En cas d 'accord, le montant de 
l'indemnité se ra payé s uivu lll: les r ègles 
prescrites à l'ar ticle 8 des Lui s No. 5 de 
HJ07, et No. 27 de 1906 s ur l 'expropriation 
J>Our cause d'utilité publique. 

Le procès-verba l d' accord uura la valeur 
d'un ac te authentique. 

Art. 8. - A défaut d 'accord ou si a ucune 
_personne n'a répondu ù l'invita tion prévue 
à l'a rticle 5, le montant de l'indemnité 
visée à l'article 2 sera dépost'! il la Caisse 
du Tribunal compétent. 

Sur le vu du certificat de dùpôt, le Gou
verneur ou Moudir p re ndra un a rrêté fixant 
la date des tmvaux qui seront exécutés à 
la diligen ce de l'Adminis tration intéressée 
on du concessionna ir-e. 

Il se ra ensuite pr·océdé conformément 
nux articles 19 et s uivants des lois No. 5 
de 1907 et No. 27 de 1900 su smentionnées 
lant pour la prise de possession que pour 
la fixation définitive de l'indemnité. 

Art. 9. - Dans les dix jour-s qui suivront 
la s ignification de l'a rrêté contenant la 
déclaration qu'il n e sera pas dû d'indem
nité, le propri.éta.ire aura le droit de con
tester la dite rléclaration par éc r·it a dressé 
ù la Moudirieh ou au Gonver-nomt de la 
situation de l'immeuble. 

Dans ce cas, le Moudir ou le Gouverneur 
l'invitera à comparaître par devant lui en
semble avec le représentant de l'Adminis
tration ou du con cess ionna ire pour traiter 
de la question à l'amiable. 

Si le principe de l'indemnitô est admis 
par ledit représentant, il sèra procédé con
formément aux articles 7 et R. A défaut 
d'accord sur le dit principe, Jo Gouverneur 
ou Moudir prendra l'arrêté prévu à l 'arti
cle 8 alinéa 2. Dans ce cas, le propriétaire 
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pourra réclamer l'indemnité qu'il estime 
lui être due dans les formes ordinaires par 
devant le Tribunal de la situation de l 'im
meuble. 

Art. 10. - L'Etat, l'autorité publique ou 
le concessionnaire prévus à l'article pre
mier auront le droit, moyennant indemni
té, d 'enlever complètement les arbres ou 
de couper les branches d'arbres, qui gène
raient les fils ou qui, se trouvant à proxi
mité des conducteurs aériens d'électricité, 
pourraient pa r leur mouvement ou leur 
chute occasionner des courts circuits ou 
des avaries. 

Art. 11. - Les dispositions prévues à 
1 'article premier de la présente loi ne por
tent pas atteinte aux droits du propriétaire, 
lequel conserve la possession et la libre 
disposition de son immeuble. Il pourra, par 
conséquent, le clôturer ou le bàtir s'il 
s'agit d'un terrain non bâti, ou le suréléver, 
le r éparer ou m ême le démolir s'il s'agit 
d'un bàtiment. 

Toutefois, dans l'un comme dans l'autre 
cas, le propriétaire doit, un mois avant le 
commencement des travaux, ra tifier son 
intention par lettre recommandée à l'Admi
nis tration intéressée ou au concessionnaire. 
Ces derniers peuvent, suivant le cas, soit 
laisser exécuter les travaux tout en modi
fiant les insta llations, s'il y a lieu, soit 
procéder sans retard à J'expropria tion pour 
cause d 'utilité publique. Avis en sera donné 
au propriétaire intéressé dans le mois de la 
notification qu'il aura faite à l' Adminis
tra tion ou a u concessionnaire. 

Art. 12. - Les agents de l'Administra
tion ou elu concessionna ire auront le droit 
de pénétrer dans les propriétés sur ou sous 
lesquelles l' é tablissement d'une des lignes 
prévues à l'article 1er pour l' étude du 
projet, après qu 'avis en a ura été donné au 
propriétaire ou au tiers détenteu r . S'il s'agit 
d'une propriété bâ tie, il sera donné un 
préavis de trois jours par lettre recomman
dée. 

Art. 18. - Dan s les endroits ou les fils 
électriques sont tendu s au-dessus du Nil et 
des cours d'eaux navigables, et qui seront 
désignés par un arrêté du Minis tre des Tra
vaux Publics publié a u " .Journal Officiel "• 
il est interdit au x bateaux, barques, daha
biehs et toutes autres emba rcations de na 
viguer sous ces fil s sans abaisser leur 
mâ hlr'e si elle dépasse la ha uteur qui sera 
fixée dans le üit arrêté. 

Art. H·. - Seront punis d'une amende 
n 'excéda nt pas P .T. '100, et d'un emprison
nement n e dépassant pa s une sema ine ou 
de l'une de ces deux peines seulement ceux 
qui auront ent ravé ou se seront opposés à 
l'installa tion, i.t la surveillance, à l'entre
tien ou à la r épa ra tion des poteaux, fils 
conduits , isola teues ou autres appareils se 
rattachant a ux lignes électriques visées par 
la présente loi ou a ux travaux d' étude y 
relatifs, ou à l' exécution de l 'un quelconque 
de ces travaux. 

Art. 15. - Sans préjudice des peines plus 
graves prévues par le Code pénal ou d'au
t res lois, seront punis des peines édictées 
à l'ar ticle précédent: 

1.) Ceux qui auront grimpé sur les po
teaux et supports des lignes électriques ou 
auront a ttaché ù ces poteaux et supports, 
aux câbles, fil s, isolateurs, et autres ins
tallations électriques tout objet pouvant 
causer un court circuit ou qui auront pro
voqué d'une façon quelconque un court 
circuit; 

2.) Ceux qui auront lancé des pierres et 
autres objets sur les dites installations ou 
auront cause~ d'une façon quelconque leur 
détérioration; 

3.) Ceux qui étant eesponsables de la 
direction des l>a teaux, barques etc ... visés 
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à l'article 13 ci-dessus, a.uront contrevenu 
aux dispositions du dit article. 

Art. 16. - Les Agents des Administra
tions intéressées, désignés par arrêté mi
nistériel, auront qualité d'officiers de police 
judiciaire pour constater les infractions à 
la présente loi et en dresser procès-verbal. 

Art. 17. - Nos Ministres des Travaux 
Publics, de l'Hygièn e, de l'Intérieur et des 
Communications sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente loi qui entrera en vigueur dès sa 
publication au " Journal Officiel "· 

Ils prendront à cet effet tous arrêtés né
cessaires. 

Nous ordonnons que la présente loi soit 
revêtue du sceau de l'Eta t, publiée au 
" Journal Officiel n et exécutée comme loi 
de l'Etat. 

II 

NOTE EXPLICATIVE. 

A l'occasion de l'installation par le Gou
vernement de stations de production d'éner
gie électrique destinées à a limenter les 
pompes de drainage, la nécessité s'est fait 
sentir d'éta blir dans les propriétés urbai
nes et rura les des poteaux et supports à 
l 'usage des câbles de transmission du cou
rant. Les difficultés rencontrées auprès des 
propriétaires de ces terra ins ont amené le 
Ministère des Travaux Publics à élaborer 
une loi qui l' aiderait à établir les dites ins
tallations et à y exécuter tous travaux de 
réparation et d'entretien nécessaires à 
leur sauvegarde et à leue protection. 

De son côté, le Ministère des Communi
cations éprouvait les m êmes difficultés re
la tivement à ses lignes téléphoniques et té
légraphiques et sentait impérieusement la 
nécessité d'une loi qui l'a iderait à faire pas
ser ses lignes à travers les terra ins des 
p articulier s ou à les appuyer sur les faça
des et terrasses des immeubles bâ tis. 

P ar a illeurs, l'Administra tion du Tanzim 
et les institutions municipales ou locales 
ainsi que leurs concess ionnaires qui ont 
charge de l' éclairage public ou qui trans
mettent ou font usage du courant électri
que, ne parviennent pas toujours à tra 
verser les rues publiques avec leurs cà
bles e t se trouvent souvent dans la néces
si té de les a ppuyer sur la propriété d'~u
trui, surtout dans les rues où les tro_tt01rs 
sont surplombés par des arcades qm em
pêchent l 'utilisation des dits trottoirs aux 
fins d'y fixer les poteaux devant supporter 
les câbles. 

C'est en vue de répondre à ces différen
tes nécessités et c 'est en tenant compte des 
besoins propres à chacune des autorités in
téressées que le proj et de loi ci-a nnexé a 
été élaboré. Il est destiné à combler une 
véritabl e lacune en facilitan t l' é ta blisse
ment des câbles de transmission du cou
r ant e t. de toutes installa tions y re la Lives. 

Tout en réalisant les nécessités du servi
ce public, ce projet tient compte des inté
rêts légitimes des propriétaires des ter
r a ins et immeubles construits, et s'il leur 
impose une servitude, il veille en même 
temps ù ce que cette servitude n'entra îne 
aucune dépossession e t ne fasse aucun 
obstacle à leur droit d 'user librement de 
leur immeuble suivant sa des tina tion. De 
même, il n'a pa s été perdu de vue dans 
la prépa ra tion de ce projet que l 'exercic_e 
normal des pouvoirs conféré_s pa~ ce tte _101, 
pourrait causer des préJUdices . :m!fiédia ts 
aux intc~ressés à titre de propnétmres, de 
locataires ou d'usufruitiers et dans ce cas 
il a été prévu de les en indemniser. 

Les droits légitimes des propriétaires, lo
cataires et usufruitiers élan t ainsi sauve
gardés, il a été jugé légitime de sauvegar
der ceux des autorités e t de considérer 
comme un abus de la part des particuliers 
toute opposition a ux travaux nécessaires 
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pour assurer ln lrnnsmission du courant ou 
tout aelc de nature it. intenomprc les eom
municn lions téléphoniqu es ct télégraphi
ques ou ü cnuser fies courts circuit s. Cel.l.e 
considérntion suffit ù e ll e seule pou1· jus ti
fier les snncl.ions prévues dans cc projet de 
loi . 

En s 'inspirant des principes ci-dessus, 
J'art. le l' elu projet lm pose aux propriétaires 
des terrains urbnins et ruraux ln servitude 
de pnssnge sur leurs terrains des lignes 
appartenant à l'Eta t. i:t. un e autorité publi
que on i:t un concessionnaire d 'un sen·ice 
public dùmcnt a utori sé et qui seraient des
tinées aux communications téléphoniques 
ou télégraphiques ou au transport du cou
rant nécessaire à l'é c:lairage ou à ln force 
motrice. 

Cette servitude compnrte en mème 
temps obligation pour les propriétaires des 
dits terrAins de la isser exécuter tous les 
travaux d'établi ssement, de r éparation ou 
d'entretien des dites lignes. 

Les propriétaires des immeubles con s
truits sont soumis pRr le mème article ù 
la servitude d'appui de ces lignes sur les 
façades et terrasses de leurs immeubles et 
il a été prévu en Yne d' empècher que l 'exer
cice de cette servitud e ne compor te une vio
lation de domici le , qu' elle ne serait exercée 
que pour aut<mt qu 'on pourrait accéder ù 
pnreillcs ins tallations par le dehors snns 
pénétrer dan s les parties des bâtiments nf
fectées à l'habitation. 

L' établissement des insln lln.tions sur ll' s 
terra ins e l imm eubles C'onstrui ls cons l.i
tunnl. une i-:ervi lud e imposée :·,ux fond;; ser
vants il a ôlè jugé équitnble de ne l'impo;;er 
que elu con sen tement des propriétaires in
téressés ou il défaut de ne constituer ce 
droit réel qu ' il ln suite d'un nrrèté minh
t.éri el cornportilnt les mèm cs indi cn lions 
que la Loi sur l'Expropriation pour cause 
d ' Utilil ô Puhl ;uue 01 men tionn ant le mon
tant. de lïn dc·mnit<'' oui sentit éventuell e
ment. cll1 c. c'c:-;t l'(liJj e t de l'art. 2. 

L'a ri id e ;3 préYoi 1 la publi c:a ti on nu 
.Jonrnal OJ'{iCir'l d11 dit. <.tr' l \~ 1<'. son nffil'llll 
gc t\ lil :\t[oudiri eh ou Gouvernorat et nu 
Tribunnl compél.cn f. de la s ituation des 
lieux Hin:-; i que sn signification aux proprié
taires c l. oecupunis pour que la servitude 
imposée soit Oj>posnblc il l.ous les intéressés. 

L'article 1: spéci fi c qu'une indemn ité ne 
sera due au propriétaire ou occupant que 
pour nutant quïl subirn il. un préjudice elu 
chef de l'exercice de ce tte servitude. 

L 'article 5 prévoit il l'insl.ar de la Loi 
sm· l'Exproj>riutinn pour ··ausc d 'Utilitù 
Publique que le montnnt de l'indcmnilé de
vrait être l'obj et d 'une en tente entre l'in
téressé e t le Moudir ou Gouverneur ct fi
xe les délais de convocation et de comparu
tion. 

L'artil'l e 6 pose ,-.golem cnt, il l'instar de 
la loi sm· l'Expropriation pour cause d 'Ctili
té Pul.llique, qu e le pmpriétaire devra in
demniser de ses deniers les tiers intéres
sés, s'il omet de les convoquer ù la sèance 
de conciliation . 

L'article 7 dispose que l'indemnité en c8s 
d'accord sera soumise. quant an paiement, 
aux formalités indiquées à l'art. 8 de la Loi 
sur l'Expropriation pour cause d'Utilité 
Publique. 

En vue d'éviter que le désaccord sur le 
montant de l'indemnité n'entrave l'exécu
tion des travaux, l' a rt. 8 prévoit que dans 
ce cas le monta nt. de l'indemnité prévue ft 
l'nrt. 2 sera déposé à la Caisse du Tribu
nal et un arrêté du Moudir ou Gouverneur 
wnstatant ce dépôt autorisera l'initiation 
des trava ux, le monta nt de l'indemnité se
ra ensuite fixé conformément à la procé
dure établie à cet effet par la Loi sur l'Ex
propriation pour cause d'Utilité Publique. 
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De JIU~ IIL C . nu c-as où le:; propriétaires in
téressés eonl.es tentienl J'arrêté ministériel 
concluant qu'aucune indemnité n'est due, il 
a été prévu que <.:elle conteslal.ion ne de
n ·ait 1ms c·ulp•)dl e l· l' ex('l'lllion des travaux; 
c'es t pourquoi l'éirt. \J donne au propriétai
r e un dl-lni df cltx jou1 ·s pcllll' contester l'ur
lètè tpti lui tllllll ét(• s ig nifi6; s'il le fa it, 
il sera aussit6t conYoqué pour s'entendre 
ù l'amini.Jic nvec le Moudir ou le Gouver
nem· snr le principe de l'indemnité; et 
faute d 'entente. 1\U ï't':l l\ autorisant l'ini
tiation des travm1x :;cru rendu, sauf au 
l.!l'Opriétni re it poHrsui v re sa n '•clamation 
dans les formes ordinaires devant le tribu
nal de la situation de l'immeu'IJle. 

L'exercice de la .serv itude établi e par 
l'nl'ticlc 1er ci-dessus pouvant être entravé 
pur l'existence des arlJres ù. proximité des 
conducteurs a ériens. l'art. 10 donne pou
voir à l'Eta t, ù. l'autorité publique ou con
cessionnaires autorisés, à arracher ces 
arbres ou à les élaguer moyennant indem
nité. 

Comme il a été dit ci-dessus, le projet de 
loi veille ù cc que l'exercice de la servitude 
imposée n 'entmlne aucune dépossession des 
propriétaires et ne fasse auc..:un obstacle à 
leur droit d'u!::>er librement de leurs immeu
lJlcs . Aussi l'art. H leur reconnaît-il le droit 
d' ériger des construcli.on s sur· les terrains 
qui en sont dépourvu s ou de dôturer ces 
te r rains, de lltt~m c qu e le droit d'exécuter 
fons trunu1x: cle s un:·l évnlion, d'entretien 
011 de dl·lllolition des eonstru ction s existan
tes . 11 e su!Jordnnnant l'exe rcice de ce droit 
<'JI I'it la s i.tll[ll e fon11<1lité d'rn a viser l'auto
l·itc'· iltl•'•res:-; •'•e 1111 1110.is il .l'avance pour 
qu 'e lle• modil'if: sr~ :; in s lallntion s ou expr·o
p1·ic l'illtllleuiJle, s11ivaut le:; cas. 

l.'urlid e 1:! facilite aux au to rités inté
re ssée:; l'exe r•;ice cie len1·s rlroits en per
mellant à leurs agents cle pénétrer dans les 
p1·opi'iéks soumises ù la servitude pour 
t'é'lude cl11 proj et. 

l.' a1 ti•·l e J :J a •'•lé p1·c',vu JIOlll' f<l ire face 
ù lilLe clift'ieultù é·prouv(•e pm· suite de la 
ltm1l eur uc..:l ue ll c de:; tltùl.s des Jnu·4ues et 
Hltfi·C:-; ll a\'Îrl'S, ltll.jll ell e C'CI II [lrOrnet la Sé
<'ltril(> cl0s lign es aé ri e r11te s tendues au 
df:':-;su s du :'\il et cles •·ou1·s d' caux naviga
bles. Le dit artic-le posf• qn e les en droits 
nit cl c parei ll es lign es ('x isl e1·aient. seraient 
(],;s ignés par un an.:fé lllinist él iel publié 
an Journal U{j'ic icl, lequt'l inchquera la 
twute u1· de::; mùts qui poun·aient passer 
sou s ees lignes sans les ex pose r ù un dan
ge r. Ces illcli c:ations élan t. ainsi portées ù la 
eu1mu.issance de ce ux qlli sont responsables 
cl e la direct ion des lJateaux e t banrues, l'ar
ti cle 1:3, leur fait défen se de passer sous ces 
lignes avec de!:> mtt.t.s dèpassant la hauteur 
prévue it moins d'aba isse1· ces mâts. 

L'article H pr-évoit un e pénalité ne dé
passant pas la limite des peines de simple 
police ù appl iqu er ù ceux qui s'oppose
nticllt ou elltrav eraicnt l' exercice des droits 
prévus par la présente .loi. 

L'article 15 prévoit l' application des 
m êmes peines et ce sn ns préjudice des 
])Cines pl.us graves prC:~ v11es par le Code 
pénal ou par d 'autres .loi s à ceux qui, d'une 
façon quelconque, provuqu crnient des courts 
.. irc:uits on détériorer8ient. les installations 
et aux personnes responsables de la direc
tion des bateaux et tmrques qui auraient 
ron tt'evenu aux dispositions de 1 'art. 13 ci
dessus. 

L'article 16 investit. de la qualité d 'offi
ciers de la poliee juclic:inil'f~ les agents des 
administra lions intéressées à désigner par 
arTt!té ministériel aux fins de constater les 
contraventions et de ve rbali ser contre leurs 
outeurs. 

L'article '17, qui charge lf's Ministres inté
ressés d 'cxé·cuter la loi. leur donne en 
m ême temps le pouvoir de prendre tous 
arrêtés n écessaires à cette exécution. 

29/30 Mai Hl39. 

Bibliographie 
H. FLAIANO. Docteur C::s Scienc..:es Econo

Jiti<.jues. - L e Vade l\!l ecttm dn contri
IJuaiJlc ëguptien. - Uuc brochme in-16, 
.-\l exandne. 
Voici encore une pe tite brochure qui 

s 'ajoute aux ruultiples puülications dont 
s'enrichissent Hos lJi!Jiiothèques fiscales. 
C'est plus parli.:uliè:·ernent aux commer
çants et ù .leurs c..:omptable:-; qu e s'adresse 
M. B. Flaiano, en examina11 t le:; répercus
s ions de la loi fiscale par l'é.!.pport ù l'orgu
uü;ation des comptabili lés , ct e11 ntp]Jelant 
opportunément à cette occasion quelques 
considérations géném les sur l'impôt, et 
cel'tuines notion!:> e!::>sentielles en matière de 
tenue de livres. 

Pour faciliter la lecture d'un guide for
cément aride en pareille matière, l' aute UJ~ 

nous présente un contribuable moyen, qu'il 
IJaptise Durand, et dont il nou s invite à 
vivre la vie eommerciale nouvelle, ce qui 
lui permet, chemin fa isant, d'illustrer ses 
explications tedmiqucs put' des exemples 
pratiques, tü·(·s de bùnét'ices ou de pertes 
..:orrunerciales imaginai res, et de rapports 
avec..: maiuts créanciers ct débi.teur::; dont., 
par souci de I)l'écision, il nou:-; est dmmé 
de 1·epére r les n om s ù tnt\'CI :-; les pages de 
lïn,·en1aire. du li Y.I'C IJI ·o uill u rd , du compte 
de profits e t. pet·tes, du üilun de fin cl'exer
cic..:e, ok. 

:Si le lléro:-; rie .\L Fluinn o s 'ùtait appelé 
Jol~<' :-; <Yu :::ltJJitll , il cùt. (•il' le personnage 
principal d'un roman poli cier. S 'il avait eu 
nom Schmidt OIL Bali il a, lLO US le \'E'l'l'iOltS 
revètu d 'un bel n1tifor111e. 1\.fais il s'appelle 
I.>UI'Ullcl. C' e:-;t dune lill !'J<.lii (,' <Li :-; ll lO~·c u, qui, 
pouL· avoi r éclluppé ù l\'1. Paul Hcynaud, 
doit 1·ùvcr mainle11ant it Habib El 1\Iasr i 
bey. Hie r, pcul-èl1·e, il Yi\·ai t sa pe ti te \·ie 
de r: o111rne rçant en sc contentant d'une 
coiTI]ltabilité ruclirucntuirc. Maü1lenaut, on 
n e pluisante plu s. Si Dunmd, d 'aY cn ture, 
a je té les ye ux sur l 'introduction donnée au 
" H. rJpcrtoirc Fisca l P-ratique Eguplicn n par 
le grand ellef de l'Adminis tratio n Fiscale, 
il n 'aura pas manqué de tressaillir enlisant 
sous sa s ignature ces lign es impr·ess innnan
tes: " Les honn êtes gens au ront toujou rs 
droit à notre culière bienveillance; quant 
aux autres il faut qu'ils se I'UlJpellent que 
la .loi a le poing dur ! n 

Durand est un honnête homme: mais 
l' expél'ienee lui a peut-êt re appris que le 
poing de la Loi s'égare a ussi parfois suL' 
la tête des braves gens qui se trompent. 

Durand, maintenaut, dul'l11ira plus tran
quille: grâce à .M. Flaiano, il n 'ignorera 
plus rien de ce qu 'il faut fai re pour que, 
déso rmais, des livres parfaitement tenus 
pui!::>sent sa ti s faire même les percepteurs 
les plus sévèl'es . 

Atenda du Plaideur 
- Les affaires Edouard Bor·loz et Natha

lie Stipanovic ' ..:. Société de Bienfaisance 
" ,11 Moa.ssat n, que nous avons chroni
qu ées duns notre No. 2438 du 20 Octobre 
Hl38 sous le titre " Le gros lot de la loterie 
" Al Moassat. n, appelées le 27 courant de
vant la 1re Chambre du Tribunal Civil 
cl'AlexandJ'ie, ont subi une remise au 9 
Décembre 1939. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

tux Bureaux du .:.Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!'ha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
at de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d' Alexandrre. 
Suivant procès-verbal du 24 Avril 

1939. 
Par The Land Bank of Egypt, soQié té 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs: 
1.) Bassiouni Abou Ibrahim. 
:2.) Hassanein Abou Ibrahim. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Zohra, district de Kafr El 
Dawar (Béhéra). 

Objet de la vente: 5 feddans, 14 kirats 
et 13 sahmes de terrains situés au villa
ge de Zohra, relevant jadis du village de 
Loukine, district de Kafr El Dawar (Bé-
héra). 

Mise à prix: L.E. 170 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
153-A-991. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 27 Avril 
1939. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
le anonyme ayant siège au Caire. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A.- Hoirs de feu Moustafa Bey Ham

za, savoir: 
1.) Latifa, fille de Moustafa Ammar, sa 

veuve, prise également comme héritière 
cle son fils Mohamed Moustafa Hamza 
El Saghir, de son vivant héritier de son 
père le susdit défunt. 

2.) Hindi, fille de Khalil El Charkaoui, 
autre veuve dudit défunt. 

3.) Hassanein Moustafa Hamza, son 
fils, pris également comme tuteur de ses 
neveux et nièces mineurs: a) Abdel Ha
miel, b) Fathia, c) Madiha, enfants et hé
ritiers de feu Mahmoud Bey Moustafa 
Hamza, de son vivant héritier de son pè
re le susdit défunt. 

4.) Labiba Moustafa Hamza. 
6.) La tif a Moustafa Hamza. 
Les trois derniers enfants dudit feu 

Moustafa Bey Hamza, pris également en 
leur qualité d'héritiers de leur mère feue 
Fatma, fille de Soliman Bey Hamza, de 
son vivant héritière de son époux le dit 
Moustafa Bey Hamza. 

6.) Hafiza Mous.tafa Hamza, autre fille 
dudit défunt, prise également comme hé
ritière de son frère Mohamed Moustafa 
Hamza El Kébir et de sa mère Hanem 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs aunonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Abdalla Charkass, ces deux de leur vi
vant héritiers de leur père et époux feu 
Moustafa Bey Hamza précité. 

B. - Hoirs de feu Mohamed Mousta
fa Hamza El Saghir ci-dessus qualifié, 
savoir: 

7.) Fardos, fille de Mohamed Aly Ham
za, sa veuve, prise également comme tu
trice de ses enfants mineurs et cohéri
tiers a) Moustafa, b) Mounira et c) Ma
hassein. 

C. - Hoirs de feu Mohamed Mousta
fa Hamza El Kébir, fils de feu Moustafa 
Bey Hamza préqualifié, de son vivant 
héritier de son dit père, savoir: 

8.) Mabrouka, fille d'Ibrahim Chaalan, 
sa veuve, prise également en sa q:ualité 
de tutrice de sa fille mineure issue de 
son mariage avec le dit défunt, la nom
mée Labiba, laquelle est héritière tant 
de son dit père que de sa grand'mère 
Hanem Abdalla Charkass ci-haut quali
fiée. 

9.) Hafiza, fille d'Ibrahim El Charka
oui, autre veuve du susdit défunt, prise 
également en sa qualité d 'héritière de 
son autre époux feu Mahmoud Bey 
Moustafa Hamza ci-dessus qualifié. 

10.) Zarifa, fille d 'Abdel Hamid El Wa
kil, autre veuve du susdit défunt. 

D. - 11.) Nahia Aly El Garhi Hamza, 
veuve et héritière de feu Mahmoud Bey 
Moustafa Hamza précité. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Kom Hamada, sauf la 2me qui de
meure à Choubra Wassim, district de 
Kom Hamada (Béhéra), et la iOme à Mi
niet Messir, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Açhour Aly Achour. 
2.) Mohamed Aly Achour. 
3.) Abdel Rahman Aly Achour. 
4.) Ahmed Aly Achour. 
5.) Khattab Hassan Aly Achour. 
6.) Issa Hassan Aly Achour. 
7.) Hamida Hassan Aly Achour. 
8.) Attia Abdalla Aly Hamza. 
9.) Soliman Abdel Rahman Aly Ham-

za. 
10.) Nafissa Aly Hassan Hamza. 
11.) Hassan Aly Hassan Hamza. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés les 7 premiers à 
Bereigat, la 10me à Khawaled et les 3 
autres à Kom Hamada (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
Objet de la vente: en trois lots. 

1er lot. 
282 feddans, 1 kirat et 17 sahmes ré

duits par suite de la distraction de 7 ki
rats et 20 sahmes à 281 feddans, 17 ki
rats et 21 sahmes et d'après les nouvel-

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détailllé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçv.es tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

les opérations cadastrales 28'L feddans, 
2 kirats et 17 sahmes de terrains sis au 
village de Kom Hamada, dis tri ct de mê
me nom (Béhéra). 

2me lot. 
177 feddans, 6 kirats et 1 sahme sis 

à Balakos, district de Kom Hamada (Bé
héra). 

3me lot. 
100 feddans, 20 kirats et 8 sahmes et 

d'après les nouvelles opérations cadas
trales 100 feddans, 14 kirats et 3 sahmes 
sis au village de Boreigate, district de 
Kom Hamada (Béhéra). 

Mise à prix: 
L.E. 20155 pour le 1er lot. 
L.E. 12407 pour le 2me lot. 
L.E. 60'L8 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 29 Mai 1939. 

Pour le requérant, 
152-A-990. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Mai 1939. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre les Sieurs et Dames: 
Hoirs de feu Hanem Alai El Dîne, fille 

de feu Ibrahim, de feu Sid Ahmed, sa
voir: 

1.) Abdel Aziz Ahmed Gomaa. 
2.) Imam Ahmed Go maa. 
Tous deux enfants majeurs de la dite 

défunte, issus de son mariage avec feu 
Ahmed Gomaa. 

Hoirs de feu Zakia Ahmed Gomaa, de 
son vivant fille et héritière de feue Ha
nem Alai El Dîne prénommée, savoir: 

3.) Hafez Ragab, fils de Youssef, son 
époux, pris également comme tuteur de 
ses enfants mineurs issus de son maria
ge avec sa dite épouse, les nommés: Me
toualli, Hussein et Heinah ou Henieh. 

4.) Fawkia. 5.) Fathia. 6.) Ahmed. 
7.) Rachad. 8.) Fikria. 
9.) Wassifa ou Bassima, épouse Issa 

Fayed. 
Ces six derniers enfants majeurs de 

Ia dite défunte et du 3me nommé. 
Tous les susnommés propriétaires, 

égyptiens, domiciliés à Foua (Gharbieh), 
sauf la dernière à Sa El Hagar, district 
de Kafr Zayat (Gharbieh). 

Objet de la vente: 18 feddans, 13 ki
rats et 4 sahmes de terrains sis au vil
lage de Foua, district de même nom 
(Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 670 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
150-A-988. Adolphe Romano, avocat. 
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Suivant procès-verbal cl u 27 Avril 
1939. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Idri ss Issa, de son vivant héritier cle son 
fils Abdel Hamid Mohamed Idriss Issa, 
savoir: 

1.) Dame Gamila, fille de Aly Abou 
Ismail, sa veuve, h éritière également de 
son fils Abdel Hamid prénommé. 

2.) Abdel Guélil, 3.) Abdel Mawla. 
4.) Abdel Kader. 5.) Issa. 
6.) Alia, épouse Abd~l Hafiz Aly Re

hayem. 
Ces cinq derniers enfants dudit feu 

Mohamed Idriss Issa. 
Tous les susnommés propriétaires, su

jets égyptiens, domiciliés à Ezbet Idriss 
Issa, dépendant de Mehallet Farnawa, 
district de Chebrekhit, S<luf la 6me à 
Kom Abou Khalifa, dépendant de l'o
mouclieh de Kom Bassa!, district d'A
bou Hommos (Béhéra). 

Objet de la vente: 30 feddans de ter
rains cultivables sis au village de Abou 
Dourra, district de Chebrekhit (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais 
Alexandrie, le 29 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
154-A-992. Adolphe Romano, avoçat. 

Suivant procès-verbal du 25 Avril 
1939. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Hamed El Anouar 
N oueir, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Mehalla El Kobra, rue El Ballawas No. 
31. 

Et contre le Sieur Mohamed El 
Anouar Bey Rizk Noueir, fil s d'El 
Anouar, de Rezk Noueir, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Saft Torab, district 
de Mehalla El Kobra (Gharbieh), tiers 
détenteur apparent. 

Objet de la vente: 12 fecldans indivis 
clans 112 fedclans, 17 kirats e t 8 sahmes 
sis au village de Saft Tourab, district de 
Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
151-A-989. Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal du 13 Avril 
1939, R.G. 233/64e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egypte, venant aux droits et actions: 
1.) de The Mortgage Cy of Egypt sui
vant acte de cession passé au Greffe du 
Caire le 31 Mai 1935, ratifié par décret
loi du 11 Juillet 1935 No. 72, 2.) du 
Gouvernement Egyptien par décret-loi 
No. 47 en date du 7 Mai 1936 et électi
vement à Alexandrie en l'étude de Me 
M. Bakhaty, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Aly Kandi!, 
fils de feu Kandil Abdel Hay (débiteur 
originaire décédé), savoir: 

1.) Amina Aly Kandi!, 
2.) Naima Aly Kandi!, 
3.) Hanem Aly Kandi!, épouse de Ab

del Hamid Németallah, 
4.) Saad Aly Kandi! actuellement dé

cédé, ses héritiers sont: a) sa veuve Da
me Neima Kandi!, b) El Sayed Aly Kan
dil, pris en sa qualité de tuteur des mi-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

neures : Attiat et Moufida, enfants du dit 
défunt Saad Aly Kandi!, 

5.) Ibrahim Aly Kandi!, 
6.) Mansour Aly Kandil, 
7.) Hemeida Aly Kandi!, 
8.) Mohamed Aly Kandi!, 
9.) Moustafa Aly Kandi!, 
10.) Fouad Aly Kandi!, 
11.) Abdel Aziz Aly Kandi!, 
12.) Abdel Hafez Aly Kandi!, 
13.) Mahdia ou Néema Aly Kandi!, 

épouse de Aly Abdel Hay Kandil ac
tuellement décédée ses héritiers sont: a) 
son époux Aly Abdel Hay Kandil, èsn. 
et èsq. de tuteur de ses enfants mineurs: 
Mohamed, Abdel Satar et Hanem, 

14. ) Farhana Gharib El Teir, 
15.) Mokadama ou Mokdem Aly Kan

di!, épouse de l\1ohamed Khalil Kandi!, 
16.) Amna Aly Kandi!, épouse de 

Moustafa Abdalla, 
17.) Nazima Aly Kandi!, épouse de 

Mohamed Rahil ou Bargal, 
18.) Zobeida Aly Kandi!, épouse de 

Mahmoud El Sayed Sabbagh, 
19.) Sekina Aly Kandi!, épouse de Ab

del Kaoui Sid Ahmecl Hederi, 
20.) El Cheikh Sayed Aly Kandil, tant 

en son nom personnel qu 'en sa qualité 
de tuteur de ses frères et sœurs en cas 
où ils seraient toujours mineurs savoir: 
a) Naima, b) Hanem, c) Mohamed, d) 
Abdel Hafez. 

Tous enfants du dit débiteur origi
naire décédé, sauf la 14me sa veuve, pris 
en leur qualité d 'héritiers du dit défunt. 

Les ire, 2me et 3me prises aussi en 
leur qualité d 'héritières de feu leur mè
re la Dame Fatma Bent Mohamed El 
Alfi, prise elle-même comme héritière 
de feu son mari le dit Aly Kandi!. 

Les 11me, 12me, 13me, 15me, 18me 
et 19me pris aussi en leur qualité d'hé
ritiers d e feu leur mère, la Dame Om
barka, fille de Abou! Enein Youssef Fa
del, prise elle-même comme h éritière 
de feu son mari, le dit défunt Aly Kan
di!. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant à Ezbet Kandi!, dépendant 
de Kafla, sauf la 3me demeurant jadis 
à El Karawi et actuellement à Ezbet 
Ganab, dépendant d'Abou! Khazr, la 
17me à Ezbet Bargal, dépendant de 
Kom El Kanater, la 18m~ à Ezbet El 
Gorn, dépendant de Avéroff, la 19me à 
Ezbet Issa Chahir, dépendant d 'El Na
khla El Baharia, le tout district de Abou 
Hommos (Béhéra), et le 20me demeu
rant à Alexandrie, rue Mohsen Pacha, 
ruelle El Moallem Yacoub No. 43. 

Objet de la vente: 27 feddans, 3 kirats 
et 22 sahmes d 'apr ès l'ac te d'hypothè
que, et 26 feddan s, 6 kirats et 2 sahmes 
d'après l'éta t des limites du Survey, sis 
au village de Kafla, Markaz Abou Hom
mos (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

149-A-987 M. Bakhaty, avocat. 

• 
La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

29/30 l\lai 1939. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal elu 24 Avril 

1939, R.Sp. 312/64me A.J. 
Par Sélim Nader. 
Contre Saacl Takla. 
Objet de la vente: 26 m2 de terrain 

sis à Zemam Nahiet El Matarieh (Ga
lioubieh). 

Mise à prix: 

134-C-366. 

L.E. 10 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Jean Kyriazis, avocat. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBLIQUES 
DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le ·Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribun~ du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 17 Juin 1939. 
A la requête de la Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, subrogée aux droits et actions du 
Sieur Zaki Bey Wissa, et électivement 
domiciliée en l'étude de Maî tre Antoine 
Abdel Malek, avocat à la Cour. 

Au préjudice de El Mekaddès Seid 
Nakhla Chenouda, propriétaire, indigè
ne, demeurant au village de Béni-Helai, 
Markaz Sohag (Guerga). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e du 12 Avril 1933, huissier 
K. Bou tros, dénoncé le 2 Mai 1933 et 
transcrit en même temps que l'exploit 
de dénonciation le 13 Mai 1933 sub i\o. 
526 (Guerga). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

30 fecldans, 17 kirats ei 21 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Béni-Helai, Markaz Sohag (Guergueh), 
divisés comme suit: 

1.) 18 kirats et 4 sahmes au hod So
liman No. 1, faisant partie de la parcel
le No. 5. 

2.) 6 kirats au hod Soliman No. 1, fai
sant partie de la parcell~ No. 26. 

3.) 3 kirats et 12 sahmes au hod So
liman No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 31. 

4.) 12 kirats au hod Atalla No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 14. 

5.) 7 kirats et 6 sahmes au hod De
nian No. 6, faisant parti~ de la parcelle 
No. 5. 

6.) 8 kirats et 4 sahmes au hod El 
Gheit El Kébir No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 4 . 

7.) 4 kirats et 16 sahmes au hod El 
Gheit El Kébir No. 4, faisant partie de 
la parcelle No. 6. 

8.) 8 kirats et 12 sahmes au hod El 
Gheit El Kébir No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 9. 
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9.) 18 kirats et 12 sahmes au hod El 
Bey El Charki No. 8, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

10.) 14 kirats au hod El Bey El Kébli 
i\o. 9, faisant partie de la parcelle No. 2. 

11.) 1 feddan, 4 kirats et 20 sahmes 
au hod El Bey El Kébli No. 9, faisant 
partie de la parcelle No. 8. 

12.) 9 kirats et 6 sahmes au hod Kha-
1i1 El Gharbi No. 12, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

13.) 6 kirats et 8 sahmes au hod Zaki 
El Bahari No. 13, parcelle No. 14. 

14.) 2 kirats au hod Zaki El Bahari No. 
13, parcelle No. 16. 

15.) 5 kirats au hod Fawzi No. 16, fai
~an t partie de la parcelle No. 17. 

16.) 4 kirats au hod Fawzi No. 16, fai
sant partie de la parcelle No. 19. 

17.) 2 kirats au hod Fawzi No. 16, fai
san t partie de la parcelle No. 20. 

18.) 4 kirats au hod El Adly, faisant 
partie de la parcelle No. 1. 

19.) 12 kirats au hod El Adly No. 17, 
faisant partie de la parcelle No. 11. 

20.) 9 kirats et 20 sahmes au hod El 
Adly No. 17, faisant partie de la parcelle 
Xo. 27. 

21.) 4 kirats au hod El Adly No. 17, fai
sant partie de la parcelle No. 30. 

22.) 10 kirats et 22 sahmes au hod 
Hassan No. 15, faisant partie de la par
celle No. 27. 

23.) 15 kirats au hod El Sahel No. 19, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

24. .. ) 13 kirats au hod Tewfik No. 18, 
faisant partie de la parcelle No. 2. 

25.) 1 feddan et 22 kirats au hod Tew
fik No. 18, parcelle No. 4. 

26.) 5 kirats et 6 sahmes au hod Tew
fik No. 18, faisant partie de la parcelle 
So. 8. 

27.) 2 kirats au hod Tewfik No. 18, 
faisant partie de la parcelle No. 9. 

:28.) 19 kirats et 4 sahmes au ho cl El 
l\lakourta No. 20, faisant partie de la 
parcelle No. 8. 

29.) 18 kirats et 4 sahmes au hod El 
l'vlakourta No. 20, parcelle No. 13. 

30.) 4 kirats au hod El Makourta No. 
20, faisant partie de la parcelle No. 40. 

31.) 1 kirat et 4 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 21, faisant partie de la par
celle No. 25. 

32.) 9 kirats et 16 sahmes au hod El 
Omda No. 22, faisant partie de la par
celle No. 23. 

33.) 1 feddan, 5 kirats et 10 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 21, faisant 
partie de la parcelle No. 36. 

34.) 3 kirats et 10 sahmes au hod El 
l'v1akourta No. 20, faisant partie de la par
celle No. 12, à l'indivis dans 3 kirats et 
16 sahmes. 

35.) 13 kirats et 12 sahmes au hod El 
Makourta No. 20, faisant partie de la 
parcelle No. 12. 

36.) 2 kirats et 12 sahmes au hod Tew
fik No. 18, faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

37.) 4 feddans et 10 kirats au hod Doss 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 4. 

38.) 6 kirats et 9 sahmes au hod Doss 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 9. 

39.) 2 feddans, 23 kirats et 22 sahmes 
au hod Doss No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

40.) 4 kirats au hod Doss No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 9. 
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41.) 12 kirats au hod Doss No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 4. 

42.) 16 sahmes au hod Doss No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 9. 

43.) 9 kirats et 12 sahmes au hod Tew
fik No. 18, faisant partie de la parcelle 
No. 5. 

44.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 
Bey El Kebli No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 9. 

45.) 2 kirats et 16 sahmes au hod El 
Bey El Kebli No. 9, faisant partie de la 
parcelle No. 9. 

!16.) 4 kirats au hod Hassan No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 3. 

47.) 2 kirats au hod El Bey El Kebli 
No. 9, faisant partie de la parcelle No. 7. 

!18.) 3 feddans, 1 kirat et 6 sahmes au 
hod Khalil El Charki No. 12, faisant par
tie de la parcelle No. 2. 

49.) 2 feddans et 14 kirats au hod Doss 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 9. 

2me lot. 
1 feddan et 12 kirats sis au village de 

Maragha, Markaz Sohag (Guergueh), au 
hod El Ezbeh No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 1. 

3me lot. 
2 feddans, 8 kirats et 16 sahmes sis 

au village d'El Gazazra, Markaz Tahta 
(Guergueh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 8 kirats au hod El Kom
mos No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 6. 

2.) 3 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kommos No. 7, faisant partie de la par
celle No. 10. 

3.) 21 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kommos No. 7, faisant partie de la par
celle No. 16. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1650 pour le 1er lot. 
L.E. 130 pour le 2me lot. 
L.E. 90 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Antoine Abdel Malek, 

143-C-375. Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 22 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd, société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Aly Ahmed El Gaz
zar, fils de feu Ahmed El Gazzar, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Beh
beit El Hegara, district de Talkha (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Décembre 1935, huis
sier Y. Michel, transcrit le 19 Décembre 
1935, No. 2649. 

Objet de la vente: 
A. - 5 feddans, 10 kirats et 1 sahme 

de terrains sis au village de Toleima, 
district de Talkha (Gh.), au hod El Khal
lab wal Khers No. 1, divisés en quatre 
parcelles, savoir: 
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La ire de 3 feddans, parcelle No. 7. 
La 2me de 21 kirats et 3 sahmes, par

celle No. 6. 
La 3me de 18 kirats et 14 sahmes, par

celle No. H. 
La 4me de 18 kirats et 18 sahmes, par

celle No. 11. 
B. - 13 Jeddans, 5 kirats et 12 sahmes 

de terrains sis au village de Behbeit El 
I-legara, district de Talkha (Gh.) , àivi
sés comme suit: 

i.) Au hod El Kardoud No. 13. 
7 feddans, 20 kirats et 4 sahmes en 

deux parcelles savoir: 
La ire de 4 feddans, 10 kirats et 12 

sahmes, parcelle No. 20. 
La 2me de 3 feddans, 9 kirats et 16 

sahmes, parcelle No. 13. 
2.) Au hod El Guimmeza El Charkia 

No. 9. 
2 feddans et 8 sahmes, parcelles Nos. 

59 et 60. 
3.) Au hod El Gourn No. 12. 
1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 36. 
A la suite d'un dégrèvement cette 

parcelle es t actuellement réduite à 4 ki
rats et 8 sahmes. 

4.) Au hod El Khersa No. 10. 
3 feddans, 4 kirats et 16 sahmes, par

celles Nos. 18 et 19. 
N.B. - Il y a lieu de distraire 6 kirats 

et 12 sahmes sis aux hods El Kardoud 
No. 13, El Khers No. 10 et El Guemeiza 
El Charkia No. 9, expropriés par le Gou
vernement pour cause d'utilité publi
que. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 925 outre les frais. 
Mansourah, le 29 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
lVIaksud, Samné et Daoud, 

172-DM-180 Avocats. 

nate: J eudi 22 Juin 1939. 
A la requête de I-Iag Abdel Rahman 

Abdel Wahab Kadous, à Mehalla El 
Kobra. 

Contre Mohamed El Hamaki, décédé 
et ses héri tiers sa voir: 

1.) Ahmed, 2.) Hassan, 3.) Abdel Hadi, 
4.) Rawhia, 5.) Zeinab, ses enfants 

majeurs, 
6.) Yemen Aly El Fadali, sa veuve. 
Les 3 premiers à Mehalla El Kobra 

et les autres à Nabaroh, district de Tal
kha (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Mai 1936, huissier 
G. Chidiac, tarnscrite avec sa dénoncia
tion le 30 Mai 1936, sub No. 1117. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

4 feddans, 16 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis au village de Biala, district 
de Biala (Gh.), au hod El Katta No. 190, 
partie de la parcelle No. 6, à prendre par 
indivis dans 6 feddan s, ii kirats et 11 
sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Misé à prix: L.E. 255 outre les frais. 
Mansourah, le 29 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
180-DM-188 S. Lévy, avocat. 
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Date: Jeudi 22 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu El Cheikh Ah

med Mahgoub, fils de feu Mahgoub So
liman Farahat, de son vivant débiteur 
du requérant, savoir: 

1.) Nabaouia, sa fille; 
2.) Fatma, sa fille; 
3.) .Mohamed, son fils, pris également 

en sa qualité d 'héritier de son frère feu 
Mohamed Ahmed Mahgoub El Kébir; 

!1.) Dame Sékina, sa fille, épouse 
Cheikh Abdel lVIéguid Sid Ahmed At
tia; 

5.) Mahbouba, sa fill e; 
6.) Hanem, sa fille, épouse Abdel 

Rahman Hussein; 
7.) Zeinab, sa fille, épouse Mohamed 

Fouad Bakr. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ah

med Mahgoub El Kébir, lui-même de 
son vivant pris en sa qualité d'héritier 
de son père feu El Cheikh Ahmed Mah
goub su snommé, savoir: 

8.) Dame Fatma Osman Hégazi, sa 
veuve, prise aussi comme tutrice des 
héritiers mineurs, ses deux filles, les 
nommées: a) Sékina et b ) Néfissa. 

C. - Les Hoirs de feu la Dame Cha
hia Mohamed Hussein, elle-même de 
son vivant prise en sa qualité d'héritiè
re de son époux feu El Cheil<h Ahmed 
Mahgoub susnommé, savoir: 

9.) Mohamed Hussein Bey Mohamed 
Hussein, son n eveu; 

10.) Abdel Halim Hussein Bey Moha
med Hussein, son neveu. 

Propriétaires, sujets égyptiens, de
meurant les ier, 3me, 5me et 8me à El 
Aslougui, les 2me, 9me et 4me à Ghaza
let El Kheiss, Markaz Zagazig, la 6me 
à Ezbet El Husseinieh, dépendant de 
Zagazig (Ch.), la 7me à Zagazig, quartier 
Husseinieh, dépendant de l'Institut Re
ligieux de Zagazig, rue Maabad E l Dini. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 l\1ai 1938, hui ssier Z. 
_'!s_aloukhos, transcrit le 7 Juin 1938, No. 
181. 

Objet de la vente : 
59 feddans de terra ins sis au village 

d 'El Aslougui, district de Zagazig (Ch.), 
distribués comme suit: 

51 feddans et 18 kirab au hod El 
Aslougui, formant six parcelles, savoir: 

La ire de i4 feddans et 8 kirats. 
La 2me de 26 feddans. 
La 3me de i feddan et 1.2 kirats. 
La 4me de 3 feddans et 4 kirats. 
La 5me de 6 feddans. 
La 6me de 18 kirats. 
7 feddans et 6 kirats au hod El Ta-

wil, formant quatre parcelles, savoir: 
La ire de 3 feddans. 
La 2me de i feddan et 18 kirats. 
La 3me de 18 kirats. 
La 4me de i feddan et 18 kirats. 
N.B. - La désignation qui précède 

est celle de la situation actuelle des 
biens, conformément aux opérations du 
nouveau cadastre, mais d'après les ti
tres de propriété qui sont antérieurs 
aux dites opérations, les dits biens sont 
situés au village d'El Aslougui, district 
de Minia El Kamh (Ch.), aux hods El 
Tawil, El Aslougui et El Ziana. 
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Ensemble: i sycomore, 6 acacias, 50 
saules, 4 sakiehs tabouts en maçonnerie 
sur le canal El Aslougui et sur la 4me 
parcelle de 3 feddans et 4 kirats il exis
te une cinquantaine de maisons en bri
ques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5035 outre les frais . 
l\Iansourah, le 29 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

166-DM-174 Avocats. 

Dale: Jeu di 22 Juin 1939. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre: 
A. - Hoirs de feu Youssef Bey Ché

did, de feu Rizgalla Bey Chédid, savoir: 
1.) Dame Alice Chédid, épouse d 'Ale

xandre Bey Chédid, 
2.) Dame Linda Tabet, épouse Né

guib Bey Tabet; 
3.) Dame Isabelle, fille du défunt, 

épouse de Me Emile Boulad, pri se éga
lement en sa qualiLé d'héritière de sa 
mère feu Dame Rose Chédid, veuve et 
héritière du défunt; 

11.) Sieur Alfred Moussalli, neveu du 
dit défunt. 

B. - Hoirs de feu la Dame Victoria 
Micallef, fille de feu Rizgalla Bey Ché
did, savoir: 

5.) Henry Micallef, 6.) Félix Micallef, 
tous deux pris également en leur qua
lité de tuteurs des mineurs Yvette et 
Marie Micallef. 

Tous propriétaires, sujets locaux, sauf 
le orne sujet britannique, demeurant les 
qua tre premiers au Caire, la ire i, rue 
Borsa El Guédida, la 2me 5, rue KotLa, 
la 3rne 9, rue Nabatate, le 4me à la P en
sion Union, No. 14 de la rue Tewfik, 
les 5me et 6me à El Kanayat, district 
de Zagazig (Ch.). 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Août 1932, huissier B. 
Ackad, transcrite le 20 Août 1.932, No. 
2i6ü. 

Objet de la vente: 
6me lot. 

Une parcelle de terrain de 206 m2 55 
dm2, sise à Zagazig, Manchia El Gué
elida, charch El Bokhari, chiakhet Aly 
Ghazi, avec les maisons y élevées, et 
jardin, bâtie en briques cuites, compre
nant deux étages, limitée: Sud, terres 
libres; Est, terres El Bokhari avec che
min de séparation; Nord, ruelle privée; 
Ouest, terrains libres. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
a v cc les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Cet immeuble est imposé sub No. 39 
propriété, moukallafa No. 7, à la rue El 
Manchia kism El Gameh. 

7me lot. 
Une parcelle de terrain de 223 m2 21 

dm2, sise à Zagazig, kism Youssef Bey, 
avec la maison y élevée, bâtie en briques 
cuites et composée de deux étages, con
nu sous le nom de chareh El Gameh El 
Cherbini No. 23, chiakhet Ibrahim dit 
Youssef Bey, limitée: Sud, parcelle li
bre propriété de Youssef Bey Chédid et 
chemin agricole conduisant à Héhia; 
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Nord, terres libres propriété de Youssef 
Bey Chédid; Ouest, le restant de la pro
priété; Est, le voisin rue publique. 

Cet immeuble est imposé sub No. 4 
propriété, moukallafa No. 1, à la rue 
Malgae Abdel Latif Bey, kism Youssef 
Bey. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à p rix: 
L .E. 100 pour le 6me lol. 
L.E. 108 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 29 Mai 1.939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

176-DM-184 Avocats. 

Date: Jeudi 22 Juin 1.939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie, agissant en sa qualité 
de séquestre judiciaire des biens appar
tenant aux Hoirs de Ibrahim Moussa El 
Moussallemi. 

Contre: 
A. - Hoirs de feu Greiss Khalil et sa 

veuve là Dame Galila Soliman Abdel 
Messih, sa voir: 

J..) Galila Grei ss Khalil, épouse \Va
die "Azzouz Arif de l'Eglise Copte, sa 
fille; 

2.) Aziz Greiss Khalil, son fil s, tant 
en son nom qu 'en sa qualité de tuteur 
de ses frères Sami et Souad ou Soufia 
Greiss Khalil; 

3.) Sami et 4.) Souad ou Soufia Greiss 
Khalil au cas où ils seraient devenus 
majeurs. 

B. - Hoirs de Wahba Khalil, savoir: 
5.) Mariam Soliman Ziada, sa veuve: 
6.) Mikhail Wahba Khalil, son fil s; 
7. ) Youssef Wahba Khalil, son fil s; 
8.) Nour Wahba Khalil, sa fill e; 
9.) Emilie vVahba Khalil, sa fille; 
10.) Catherine Wahba Khalil, sa fille; 
J.i.) Fayka Wahba Khalil, épouse La-

bib Mossaad. 
C.- 12.) Fahmi Gawad Ibrahim, 2nw 

époux et héritier de la Dame Galila So
liman Abdel Messih. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant les ire et J.2me à Mit-Ghamr, 
la 5me à Ezbet \Vahba Khalil, dépen
dant d 'El Alakma, Markaz Hehya (Ch. ) 
et les autres au Caire, les 2me, 3me et 
4me à Souk El Zalat, haret El Garncl1 
No. 3 (Bab El Chaarieh), propriété Dar
wiche, la 6me à chareh El Chambaki 
No. 2, propriété Hussein El Gabbaz, les 
/me et 8me à chareh El Bakria No. 2, 
propriété Man sour Bey Guirgui s, l'en tréc 
se trouve dans une ruelle sise derrière 
le dit immeuble, chareh El Baluia et ad
jacente à la rue Habib Chalabi, la 9me 
avec son époux Rezgalla Eff. Ghali, à 
Faggala, haret El Batanouni, propriété 
de M. Lambo, la ruelle haret El Bata
nouni donne sur la rue Chalabi, à Fa/2 -
gala, après l'Ecole de la Délivrande, la 
iOme à chareh El Chambaki No. 7, la 
J.ime à chareh El Gad, No. 20, au sous
sol. 

En vert u de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières des 24 Juin ct 10 
Août 1936, transcrits les 13 Juillet 1036, 
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~o. 10ÎÎ, 15 Juillet 1ü36, No. 1085, et 5 
Septembre 1936 sub No. 1257 (Ch. ). 

Objet de la vente: 
û ieddans de terrains sis au village de 

El Alakma, district de Hehia (Ch~ , au 
hod El Kholi, kism awal :\o. 7, Jaisant 
partie de la parcelle No. 166, par indivis 
dans 21 feddans, 10 kirats et 4 sahmes 
formant la superficie de la dite parcel
le No. 156. 

Ensemble: 3 sakiehs dont une arté
sienne et deux bahari et 5 maisonnettes 
en briques crues. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. 290 outre les frai s. 
:Mansourah, le 29 Mai i93ü. 

Pour la poursui van te, 
Maksud, Samné et Daoud, 

168-DM-176 Avocats. 

Date: Jeudi 22 Juin 1939. 
A la requête de The Land Bank oî 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Dame Sékina, fille de ::\ioursi 

Klladr, Jils de Khadr, épouse El ~a
yed Ahmed Yehia, omdeh; 

2.) Dame Nabaouia, fille cle l\Ioursi 
J\haLlr, fils de Khadr, épouse de Hafez 
El Bassiouni; 

3.) Abbas Bey Khadr, fil s de feu l\Iour
si h.hadr, fils lie Khadr. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meuram la ire à Chabchir El Hessa, dis
trict de Tantah (Gh.), la 2me à 0!éguila, 
district de h.om Hamada (Béhéra), le 
3me à Saft El Torab, district de :\le
halla El Kobra (Gh.). 

4. ) Dame Fatma, Jille de ::\Iou rsi 
Khadr, de Kllalir, épou se du Dr Abdel 
hader Fiki, directeur des prisons 
d'Abou Zaabal, propriétaire, sujette lo
cale, domiciliée avec son dit mari, au 
Caire, à la rue .\lohamed Bey l\-lou ssa 
.t\o. i, et actuellement rue l\loussa Al
lam No. 30 (Sakakini). 

Tous pris tant en leur qualité de de
biteurs qu'en leur qualité d'héritiers de 
fen l\iohamed Bey Moursi Khadr, fil s 
de Moursi, de Khadr, et lie l~ur mère la 
Dame Hanem, fille de Abd el Aziz Y c
hia, de Yehia, de leur vivant débit eurs 
eonjoints et solidaires. 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 3 Juin iü35, huissier G. 
Chidiac, transcrit le 28 Juin 1933 sub 
No. 1462. 

Objet de la vente: 
2ü7 feddans, i9 kirats et 20 sahmes 

de terrains cultivables situés au villa
ge de Banoub, district de Talkha (Gh.), 
<iivisés comme suit: 

1.) Au hod El Kadi El Saghir No. 10. 
65 feddans, 5 kirats et 14 sahmes, par

celle No. 1. 
~.) Au hod El Rizka No. 16. 
102 feddans, 21 kirats et i4 sahmes, 

parcelle No. 1. 
3.) Au hod El Hessa No. 11. 
113 feddans, 7 kirats et 10 sahmes, par

celle No. 1. 
4.) Au hod El Béhéra No. i3. 
1I9 feddans, i3 kirats et 6 sahmes, par

celle No. 1. 
5.) Au hod Hammad Hammad No. 14. 
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23 feddans et 20 sahmes, en deux par
celies à savoir: 

La ire de 13 feddans, ii kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 10, en lieux super
ficies. 

La 2me de ü feddans et i3 kirats, par
celle No. H. 

6.) Au hod El Kadi El Kébir No. 9. 
13 feddans, 8 kirats et 2 sahmes, par

cell e No. i. 
1.) Au hod El Hessa No. ii. 
ii kirats et 12 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. i, formant la moi
tié d 'une ezbeh. 

Ensemble: 
i.) Le tiers d'une machine locomobile 

de la force de 12 chevaux avec pompe 
de 14 pouces, installée sur le canal pu
blic Tira, avec le terrain sur lequel se 
trouve élevée la dite machine soit 2 ki
rats et 16 sahmes, au hod El Chiakha 
No. 15, parcelle No. 1. 

2.) Le quart d'une maison de maître 
avec ses dépendances, salamlek et bu
reau. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 13625 outre les frais. 
l\lansourah, le 29 Mai 193ü. 

Pour la poursuivante, 
Maks ud, Samné et Daoucl, 

167-Dl\1-175 Avoca ts. 

nate: J eudi 22 Juin 1939. 
A la requête du Dr. Bension :'\ahon, 

à Zagazig. 
Contre le Sieur Abdel Ha mid Ibrahim 

El h:adi, à Zagazig. 
En ve1·tu: 
1. ) D'un procès-verbal de sais ie immo

bilièr e elu 27 Juin 1\338, hui ssier Ed. 
Saba, tra nscrit le 11 J uiüet 1!)38 sub ~o. 
U22. 

2. ) D'un procès-verbal dressé au Gref
fe le 3 Janvier 1939. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Un e parce lle de terre de la superfi
cie de 56 m2 82 cm., sise à Bandar El 
Zagazig (Ch.), l<ism El Nezam, rue El 
Kadi, sur laquelle es t construit un ga
rage d'un seul étage, portant le No. 5 
d 'impôt. 

Pour les limites consuiter le Cahier 
des Charges. 

:\·lise à prix: L.E. 116 outre les frais. 
Mansourah, le 29 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
iî8-DM-i86 Sédaka Lévy, avocat. 

Date: Jeudi 22 Juin i939. 
A la requête de: 
1.) La Dame Farida Khouri, de feu 

Raphaël Khouri Haddad, 
2.) La Dame Eveline Khouri, épouse 

Ibrahim Abi Chahine, 
3.) Le Sieur Elian Khouri, 
4.) La Dlle Lelly Khouri, tous trois en

fants de feu Philippe Khouri. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant au Caire, rue Maghrabi No. 28, 
sauf la 2me, sujette italienne, demeu
rant à Port-Saïd et faisant élection de 
domicile à Mansourah en l'étude de Mes 
G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, 
avocats. 

Au préjudice du Sieur Abou! Farag 
Abou! Farag Mohamed, fils de Abou! 
Farag Mohamed, propriétaire, sujet lo-
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cal, demeurant à l\'Iansourah, quartier 
Toriel, à Bahr Et Saghir. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Mars 1938, huissier 
Georges Chidiak, transcrit avec son acte 
de dénonciation au Grefîe des Hypothè
ques du Tribunal Mixte de Mansourah 
en date du 27 Mars iü38 sub No. 2744. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
i6J feddans, 9 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village d'El Gueneina 
wa Ezbet Abdel Rahman, Marl<.az Dé
kernès (Dak.), actuellement oumoudiet 
ezbet Abdel Rahmar., ?vlarkaz Dékernès 
(Dak." divisés comme suit : 

1.) 77 feddans, 2 kirats et 16 sahmes 
au hod El Hommeida No. 8'1, faisant par
tie de la parcelle No. i, d 'une s uperficie 
de 462 feddans, iG kirats et i2 sahmes_ 

2.) 83 feddans, 6 kirats et i6 sahmes 
au hod Abou Geffir No. 86, faisant par
tie de la parce lle No. 1, à prendre par 
indivis dans 35ü feddan s, 15 kirats et 12 
sahmes, formant la s uperficie de la sus
di tt; pa rcelle. 

Ainsi que le tout se pours uit et com
oorte ctvec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni ré serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

'lise à prix: L.E. 3665 outre les frais. 
:\la nsourah, .le 2D :\·lai 1939. 

Pour les poursuivants, 
G. ::\Iichalopoulo, J . .Jabalé, ?vi. Saïtas, 
117-D:\I-183 Avocats. 

Date: J eudi 22 Jum1ü39. 
.-\ la requêt.e de The Land Bank of 

Eg ypt Ltcl., socié té ültOnyme ayant siè
ge ü Alexandri e. 

Contre les Hoirs El Sayed El Kafraoui. 
de fe u El Chaffei El Kafraoui, savoir: 

1.) Imam El Saycd El Kafraoui , 
2.) Attia El Sayed El I\:afraoui, 
3.) Sélim El Sayed i~ l h:afraoui, 
'L ) El Kafraoui 1 ~ 1 Sayed El Kafraoui, 
5.) Kam el El Sa yed El Kafraoui, 
6. ) Fatma épouse d'El Cheikh Habib 

Ali, cheikh El balacl à El l\Iehatta, 
'ï.) Dame Saadah, épouse Ahmed 

Youssef, 
8.) Dame Sangaki eh, 
ü.) Dame Ezz Om Abdel Fattah El 

Kott. 
Les deux derni ères veuves et les au

tres enfants du dit défunt, propriétaires, 
sujets locaux, demeurant à Diarb Negm, 
sauf la dernière à El Katayeh, le tout 
district de Simbellawein (Dale). 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu ier Août 1933, huissier 
V. Chaker, transcrite le 19 Août 1933, 
No. 74ü4. 

Objet de la vente: 
3 Jeddans, 21 kirats et 20 sahmes sis 

à Diarb Negm, Markaz Simbellawein 
(Dale), au hod El Mehatta No. 35, par
celles Nos. 7, 8 et ü et partie parcelles 
Nos. 10 et ii. 

Cette parcelle forme le marché du vil
lage. 

Ensemble: 3 cabines en tôle, 1 en bois, 
2 en toffe (terre crue), 60 cabines en
viron avec petites étagères en bois pour 
l'exposition des marchandises, les dé
bris d'une locomobile en très mauvais 
état, fournie par la maison Sélim Rab-
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bat, et 1 grille en fer entourant cette 
parcelle. . 

Pour les limites consulter le Cahrer 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Mansourah, le 29 1\Iai 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samne et Daoud, 

170-DlVf-178 Avocats. 

Date: Jeudi 22 Juin 1939. 
A la requête du Sieur Menahem Sa-

muel Cohen, 't .rvransourah. 
Contre: 
1. ) Aly Abdel Hay El Kaffas, 
2.) Hassan Abdel Hay El Kaffas, à El 

Manzala (Dale ). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 13 Mai 1929, huissier D. 
Mina, transcrite avec sa dénonciation le 
4 Juin 1029 s ub No. 7010. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terre de la superfi

cie de 96 m2, avec la maison y élevée, 
No. 20, construite en briques cuites et 
mortier, d'un seul étage, composée de 5 
chambres, complète de tous accessoi
res, à Bandar El Ivlanzala, district du 
même nom (Da le ), rue El Gameh El 
Kébir No. 31, propriété No. 24, mokal
lafa No. 276. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . . 

Mise à prix: L.K 100 outre les frars. 
Manso urah, le 20 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
179-Dl\I-187 S. Lévy, avoca t. 

Date: Jeudi 22 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncie~. Egyp

tien, socié té anonyme, ayant srege au 
Caire. 

Contre le Sie ur El Cheikh Abdel Latif 
Radouan fils de feu Mohamed About 
Enein R~douan, fils de fe u Aboul Enein 
H.adouan, propriétaire, s uj et local, de
meurant à Behbeit E l 1-Iégara, district 
de Talkha (Gh. ). 

E'n. vertu d·un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Juillet 1935, hui ssier 
A. Ackad, transcrite le 20 Juillet 1935, 
No. 1605. 

Objet de la vente: 
22 feddan s, 1 kirat ct 16 sahmes de 

terrains s is au village de 'l'oleima, dis
trict de Talkha (G h. ), dis tribués comm e 
suit: 

1.) 20 feddan s, 1 kirat et 16 sahmes 
a u hod El Tarfaya '"·a l Mehawat wal 
Amayem No. 12 dont: 

a) 2 feddans e t!) kirats, parcelle ~o. 6. 
b ) 22 kiraLs et 12 sahmes, jJarcelle 

1\o. 10. 
c) 17 kirats, parcelle No. 12. 
d ) 1 feddan, 8 kirats e t 8 sahm c::', par

celle No. 14. 
e) H kirals e L R sahmes, parcelle 

No. 19. 
f) 2 feddans, 1 kirat e t 4 sahmes, par

celle No. 22. 
g) 1 feddan, :3 kirats et 19 sahmes, 

parcelle No. 23. 
h ) 1 fedda n, 2 l<ira ts et 16 sahmes, par

celle No. 25. 
i ) 1 feddan et 13 kiraLs, parcelle No. 26. 
j) 4 feddans, L kirat et 12 sahmes, par

celle No. 28. 
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k) 1 feddan et 2 kirats, parcelle No. 34. 
l) 12 kirats et 20 sahmes, parcelle 

No. 36. 
m) 1 feddan et 13 kirats, parcelle 

No. 37. 
n ) 22 kirats et 20 sahmes, parcelle 

No. 38. 
2.) 2 feddans au hod El Kiss No. 8, du 

No. 14. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. . 
Mise à prix: L.E. 610 outre les frars. 
Mansourah, le 29 Mai 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

174-DM-182 Avocats. 

Date: Jeudi 22 Juin 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Ismail El Sayed Khadr, 
2.) Abdel Aziz El Sayed Khadr, 
3.) Nabiba El Sayed Khadr, épouse 

Osman Amer, 
t1.) Fatma El Sayed Khadr, épouse 

Amer Salem ou Saber, 
5.) Zeinab El Sayed Khadr, épouse 

Mohamed El Sayed Sid Ahmed, tous les 
cinq enfants de feu El Sayed Aly Khadr, 
pris tant en !~ur nom personnel comme 
débiteurs du requérant qu'en leur quali
té d'héritiers de leur mère feue la Dame 
Serria, fille de Mohamed Ghoneim, el
le-même de son vivant prise en sa qua
lité de codébitrice avec eux de la So
çiété requérante. 

B. - Hoirs de feu la Dame Zebeida 
El Sayed Khadr, fille de feu El Sayed 
Aly Khadr, épouse Aly Ahmed Hamama, 
de son vivant prise tant en son nom 
personnel comme codébitrice du requé
rant, qu'en sa qualité d'héritière de sa 
mère feue la Dame Serria Mohamed 
Ghoneim, elle-même de son vivant co
débitrice du requérant. 

6.) Salama Aly Ahmed Hamama, son 
fil s, 

7.) Ahmecl Aly Ahmed Hamama, son 
fil s, 

8.) \Vaguida Aly Ahmed Hamama, sa 
fille, 

9.) Hafiza Aly Ahmed 1-Iamam a, sa fil
le, 

10.) Habiba Aly Ahmed Hamama, sa 
fill e. 

C. - Hoirs cle feu Ramadan El Sa
yed Khaclr, fil s de feu El Sayed Aly 
Khadr de son vivant pris tant en son 
nom personnel que comme codébiteur 
du requérant, qu'en sa qualité d'héri
tier de sa m ère feue la Dame Serria Mo
hamed Ghoneim, elle-même de son vi
vant codébitrice du requérant, savoir : 

iL) Dam e Hamida, fille de Abdel Rah
man El Samannoudi, sa veuve, prise aus
si comme h éritière de son fil s feu Sa
elek Ramadan El Sayed Khadr, l~i-.II?-ê
me de son vivant pris comme herrtrer 
de son père feu Ramadan El Sayed 
Khadr susnommé. 

12.) Dame Nabiha Ramadan El Sayed 
Khadr, sa fille, prise comme héritière: 
a) de sa mère feue la D?-me Mahgouba? 
dite aussi Mahbouba, frlle de Badaour 
Khadr, de son vivant héritière de son 
époux feu Ramadan El Sayed Khadr 
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susnommé, b) de son frère feu Saleh 
Ramadan El Sayed Khadr, lui-même de 
son vivant pris çomme héritier de son 
père feu Ramadan El Sayed Khadr pré
cité. 

13.) Abdou Ramadan El Sayed Khadr, 
son fils, 

14.) Aziza Ramadan El Sayed Khadr, 
sa fille, ces deux derniers sont pris aus
si comme héritiers de leur frère feu Sa
dek Ramadan El Sayed Khadr, lui-mê
me de son vivant pris comme héritier 
de son père feu Ramadan El Sayed 
Khadr le dit défunt. 

D. - Hoirs de feu Abdel Halim Ra
madan El Sayed Khadr, lui-même de 
son vivant pris comme héritier: a) de 
son père feu Ramadan El Sayed Khadr 
susnommé, b) de sa mère feue la Da
m~ Mahgouba, dite a ussi Mahbouba Ba
daoui Khadr et c) de son frère feu Sa
leh Ramadan El Sayed Khadr, ces deux 
derniers de leur vivant pris comme hé
ritiers de leur époux et père feu Rama
dan El Sayed Khadr précité, savoir: 

15.) Dame Rabia Mansour Mansour, 
sa veuve, prise aussi comme tutrice des 
héritiers mineurs ses enfants: a) Abdel 
Maksud, b ) Ramadan, c) Sékina, d) Ha
nem et e) Sania. 

16.) Dame Hobba Abdel Halim Rama
dan, sa fille, 

17.) Dame Chafika Abdel Halim Ra
madan, sa fille. 

E. - Hoirs de feu El Sayed El Sayed 
Khadr, fil s de feu El Sayed Aly 1\.hadr, 
de son vivant pris tant en son nom per
sonnel comme débiteur du requérant, 
qu'en sa qualité de cohéritier de sa mè
re feue la Dame Serria Mohamed. Gho
neim, elle-même de son vivant prise 
comme codébitrice du requérant, savoir : 

18.) Dame Nafissa Mohamed El Chcr
bini, sa veuve, 

19.) Tewfil( El Sayed El Sayed Khaclr, 
son fil s. 

F. - Hoirs de feu H.agab Badaoui .-\ly 
Khadr, fil s de Jeu Badaoui Aly Khaclr, 
fils de Aly Khaclr, de son_ vivant codé
bite ur du requérant, savorr: 

20. ) Dame Nafissa El Chafei Khadr, ::;a 
veuve, prise aussi comme tutrice des 
héritiers mineurs, ses enfants: a) 
Neemate, b ) Zebeicla et c) Bouchra, is
sus de so n union avec le dit défunt. 

21. ) Ramadan Ragab Badaoui Aly 
Khadr, son fil s , 

22.) Ha nem Ragab Baclaoui Aly 
1\.hadr, sa fill e. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, demeurant à Ezbet Khad.r, 
dépendant de Guemmezet Barghout, 
sauf le 2me qui demeure à El Hagarsa, 
le 5me à Guemmezet Barghout, les 
15me 16me, 17me, 18me e t Hhne à Sim
bella~ein, les 20me, 21me e t 22mc à Ez
bet Sakr dépendant de Simbellawein, le 
tout district de Simbellawein (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 F évrier 1938, huissier 
Ph. Bouez, transcrite les 7 Mars 1938, 
No. 2142, 7 Avril 1938, No. 3155, et 11 
Août 1938, No. 6905. 

Objet de la vente: 
92 feddans, 20 kirats et iO sahmes de 

terrains sis au village de Guemmezet 
Barghout, district de Si~bellawein 
(Dal(. ), distribués comme surt: 
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i feddan, 19 kirats et 2 sahmes au 
bod El Zayana No. 23, en une parcel
le. 

8 feddans au hod El Zayana No. 23, 
en une parcelle. 

36 feddans au hod El Kanater No. 22, 
en une parcelle. 

2 feddans, 9 kirats et 8 sahmes au hod 
El Kanater No. 22. 

5 feddans et 22 kirats au hod Keteet 
Amer No. 2i. 

2 feddans au hod El Ghaba El Kébira 
No. 20, en une parcelle. 

8 feddans et i8 kirats au hod El Gha
ba El Kébira No. 20. 

i feddan au hod El Ghaba El Kébira 
No. 20, en une parcelle. 

7 feddans, i kirat et iO sahmes au 
hod El Arid El Kébir No. 25, parcelle 
No. i. 

2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes au hod 
El Arid El Saghir No. 24, parcelle No. i. 

4 feddans, 4 kirats et 4 sahmes au 
hod El Zay ana ou El Ray ana No. 23, 
parcelle No. i7. 

5 f~ddans, 2 kirats et i4 sahmes au 
boel El Kanater No. 22, des parcelles 
Nos. i et 7. 

4 feddans au hocl Keteet Anwar El 
Kanater Nos. 2i et 22, des parcelles Nos. 
2 et i. 

5 fecldans, i3 kirats et 6 sahmes au 
hocl El Ghaba El K ébira No. 20, parcel
le No. 2i. 

Il existe sur la 7me parcelle une ezbeh 
comprenant 4 mai sonnettes, habitations 
ouvrières, une maison de 2 étages pour 
les propriétaires et i m acliafa, le tout 
construit en briques crues, en très mau
vais état. 

Il existe en outre sur les dits ter
rains 2 sakiehs. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5570 outre les frai s . 
Mansourah, le 29 Mai i939. 

Pour le poursuivant, 
Maksucl, Samné et Daoud, 

i73-DM-i8i. Avocats. 

Date: Jeudi 22 Juin i93!:J. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayan t siè
ge à Alexandrie. 

Contre la Dame Zannouba Abdel Mé
guid, fille de feu Abd el Méguid A wad, 
veuve et héritière de feu Mostafa Pacha 
Khalil, propriétaire, égyptienne, domi
ciliée à Ki sm A wal F acous, clans sa 
propriété, avec son fils Abbas Moustafa 
Khalil. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Juill et 1935, huissier 
A. Anhoury, transcrit le 23 Juillet i935, 
No. 1500. 

Objet de la vente: 
A. - 30 feddans sis au village cl 'El 

Ekhewa, district de Facous (Ch.), au 
hod Dorgham No. 6, en deux parcelles: 

La ire de 15 feddans , parcelle No. 2. 
La 2me de 15 feddans, parcelle No. 2. 
B. - 25 feddans, 20 kirats et 22 sah-

mes de terrains sis au village de Besset 
El Manasra, district de Facous (Ch.), au 
hod El Sebakh wal Bal ad El Char ki No. 
i, ki sm tani, parcelle No. 4. 

Ensemble: une sakieh construite sur 
la parcelle, sur la limite Nord. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 790 outre les frais. 
Mansourah, le 29 Mai i939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

i7i-DM-179 Avocats. 

Date: Jeudi 22 Juin i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie, et en tant que de be
soin à Ia requête des Hoirs de feu Ibra
him Mohamed El Cherbini, à savoir: 

i.) Dame Naguia Ahmecl Wahba, pri
se tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité de tutrice de son enfant mineur 
Ali, 

2.) Sayed El Cherbini, 
3.) Zakia El Cherbini, prise en sa qua

lité de tutrice cle sa fille mineure Ghalia 
El Cherbini. 

Tous propriétaires, s uj ets locaux, de
meurant à Bessenclila. 

Contre: 
A. - Hoirs Ismail Hammad, fils de 

Hammacl, savoir: 
i.) El Chérif Ismail Hammad, tant en 

son nom qu'en sa qualité de tuteur de 
son neveau mineur Abclel Halim, fils et 
héri ti er de Hamm ad Ismail, 

2.) Fatma Om Ism ail, sa fill e, 
3.) Nabaouia, épouse I\lohamed Abou! 

Ata, sa fille. 
Tous pris aussi en leur qualité d'hé

ritiers de feu la Dame .Medina Om Yous
sef. 

B. - Hoirs Hamm ad Ismail, pris en 
sa qualité d'héritier de feu Ismail Ham
mad, fils de Hammacl, savoir: 

4.) Fatma Ibrahim Kermez, sa veu
ve, 

5.) Abdel Ha lim, son fils, au cas où il 
serait devenu maj~ur. 

C. - Hoirs Aicha ou Ayoucha Moha
mecl Abou Zeicl, de son vivant veuve et 
h éritière de feu Hammacl Ismail, savoir: 

6.) Attiat, épouse Mohamecl Hamed 
Zeid, son fils, 

7.) Ahmecl Mohamecl Abou Zeicl, fil s 
de Mohamed et petit-fils d'Abou Zeicl. 

Tous propriétaires, suje ts locaux, de
meurant à Biala, sauf la 6me à Ezbet 
Mohamed Aboul Ata dépendant de Bia
la, district de Talkha (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 28 Septembre 1929, 
huissier J. Khouri. transcrit les 25 Oc
tobre i929, No. 2340, et 9 Novembre 
i929, No. 2'124 (Gh.). 

Objet de la vente: 
50 feclclans et 20 kirats de terrains 

cultivables situés au village de Biala, 
district de Talkha (Gh.), divisés comme 
suit: 

A. - 40 feddans et iO kirats à pren
dre par indivis dans 322 feclclans, 16 ki
rats et 8 sahmes divisés comme suit: 

i.) Au boel El Karabig No. i38. 
32 feclclans, ii kirats et 8 sahmes. 
2.) Au boel El Karabig El Kibli No. i50. 
i3 feddans, i5 kirats et 20 sahmes. 
3.) Au boel El Timsah No. 210. 
i feclclan et 3 kirats. 
4.) Au hod Ezbet El Nakhil No. 225. 
i feddan, ii kirats et 8 sahmes. 
5.) Au hod El Rabou No. i67. 
34 feddans, i6 kirats et i2 sahmes. 
6.) Au hod Abou Hammad No. 2i4. 
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104 feddans, i6 kirats et 20 sahmes. 
7.) Au boel El Baclria No. 217. 
9 feddan s, 7 kirats et 8 sahmes. 
8.) Au hod El Rokka No. 216. 
28 fedclans, ii kirats et i4 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de 6 fedclans. 
La 2me cl.e 22 feddans, 11 kirats e t i4 

sahmes. 
9.) Au hod El Baharia No. 130. 
33 feddan s, i2 kirats et 10 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire de i8 fecldans. 
La 2me de i 5 feclclans, 12 kirats et iO 

sahmes. 
iO.) Au boel El Bessissa 2'<o. 139. 
411 fedcla n s et 12 kirats en quatre par-

celles: 
La ire de '1 feddans. 
La 2me de 4 feddans et 12 kirats. 
La 3me de 18 f~clclans. 
L a 4me cle 18 feddans. 
ii.) Au boel Mares E l Tarfa ~o. Hl3. 
16 feddan s, 2 kirats e t 20 sahmes . 
12.) Au hod El Guéeneina No. 194. 
2 feclclans, 23 kirats et 8 sahmes. 
B. - 10 feclclans et 10 kirats au hocl 

El Zahr No. 205, parcelle No . 10. 
Pour les limites consulter le Céthier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Mansourah, le 29 Mai 1939. 

Pour les poursuivants, 
Maksud, Samné et Daoud, 

169-DM-177. Avoca ts . 

Date: Jeudi 22 Juin 1939. 
A la requê te de la Dame Marie Alexan

dre Dimos, propriétaire, sujette hellène, 
demeurant à Alexandrie. 

'Contre Aly Aly El Bechaoui, négociant 
et propriétaire, s uj et local, demeurant à 
Minia El Kamh (Ch.) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Novembre 1931, dé
noncée le 21 Novembre 1931 et transcri
te le 25 Novembre 1931 s ub c\To. 2619. 

Objet de la vente: 
Une m a ison d 'habitation avec les cons

tructions y élevées, sise à Minia El 
Kamh (Ch.), a u hocl E l Rizka El Kibli wa 
Dayer El Nahia No. 10, faisant partie de 
la parcelle No. 42, habitation du village, 
immeuble No. 32, d'une superficie de 176 
m2, d'un seul étage, construite en bri
ques crues et bois boghdadli et le r estant 
vague, s ise à la rue Montazah No. 29. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 36 outre les frais. 
Mansourah, le 29 Mai 1939. 

Pour la poursuivan te, 
196-M-457. Z. Picram énos, avocat. 

Date: Jeudi 22 Juin 1939. 
A la requêle du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - i.) Dame Chafika Hanem Abdal

lah, dite aussi Chafika Hanem Helmi, 
fille de Abdallah, fils de Abdallah, veuve 
de feu Abdel Kader Pacha Helmi, co
débitrice. 

B. - Hoirs de feu la Dame Khadigua 
Hanem Helmi, épouse Ibrahim Bey 
Yousri, fille de feu Abdel Kader Pacha 
Helmi, de son vivant codébitrice du re
quérant, savoir: 
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2.) Ibrahim Bey Yous ri, fils de Mo
hamed, fils de Osman, son époux; 

3.) Seifoullah Ibra.him Yousri, so n 
fils; 

4.) Dame Salouate Ibrahim Yousri, sa 
fille; 

5.) Dame Rouki a Ibra him Yousri, sa 
fille . 

Tous proprié taires , s ujets locaux, de
meurant au Caire, à Zamalek, rue El 
~Kaddis Youssef No. ü, par la rue Cha
garet El Dorr, propriété des Pères Afri
cains, 3me villa à cl roi le. 

En vertu d'un procès-verbal de sai::-ie 
immobilière du ~6 Avril 1938, hui ssier 
J. Khouri, tra n scrite le tl Mai iü38, No. 
4133. 

Objet de la vente: 
64 feddan s, 14 lüra ts e t 2 sahmes de 

terrains sis au village de Guemezet 
Barghout, actuellement Guemezet Bani 
Amer, district de Simbellawein (Dak.), 
distribués comme suit: 

ier lot. 
Biens offerts par la Dame Chafika 

Hanem Abdallah. 
25 feclclans, 16 kirats et 6 sahmes dont: 
6 fecldans, 16 kirats et 13 sahmes au 

nod El Yamane No. 5, du No. 1 (par
celle triangulaire). 

18 feddan s, 23 kirats et 13 sahmes au 
hod El Attar No. 6, du No. li . 

Ensemble: 2 sakiehs bahari au hoc! El 
Derbia No. 9, parcelle No. i, 1 sakieh 
au hod El Attara No. 6, parcelle No. 'i .. 

Au bas du commandement se trouve 
la désignation suivante établie par le 
Survey Department d'après les n ouvel
les opérations elu cadastre. 

ü5 feddan s, li kirat.s e t 13 sahmes de 
terrains sis au village de Guemezet Ba
ni Amer, di s trict de Simbellawein 
(Dale), distribués comme suit: 

22 feddan s, 5 kira ts e l 2i sahmes au 
hod El Derbia No. tl, parcelle No. /. 

Cette parcelle es t inscrite sur le re
gistre du nouveau cadastre comme s uit: 

5 fecldans, 13 kira ts et 11 sahmes au 
nom de Roukia Hanem Yousri, 11 fed
dans, 2 kirats et 23 sahmes au nom de 
Seifoullah Eff. Yousri et 5 fedclans, i 3 
kirats et 11 sahmes a u nom de Salouat 
Hanem Yousri. 

i7 feddans et i3 sahmes au même hoc!, 
parcelle No. 8. 

Cette parcelle es t inscrite sur le re
gistre du nouveau c:adas tre comme suit: 

4 fedclans, 6 kirats e t 5 sahmes au 
nom de Roukia Hanem Yousri, 8 fecl
dans, 12 kirats el 1 sahmes au nom de 
Seifoullah Eff. Yousri e l !1 feddans, ü 
la:.irats et 3 sahmes au nom de Salouat 
Hanem Yousri. 

7 feddans, 2 kira ts et 7 sahmes au hoc\ 
El Yamane No. 5, parcelle No. 5. 

Cette parcelle est inscrite sur le re
gistre <lu nouveau çadastre comme suit: 

3 feddans , 13 kirats et 3 sahmes au 
nom de Seifoullah Eff. Yousri, i fedclan, 
f8 kirats et 14 sahmes au nom de la Dlle 
Salouat Hanem Yousri et i feddan, 18 
kirats et 14 sahmes au nom de la Dlle 
Roukia Hanem Yousri. 

18 feddans, 19 kirats et 20 sahmes au 
hod El Etara No. 6, parcelle No. 29. 

Cette parcelle est inscrite sur le re
gistre du nouveau cadastre comme suit: 

9 feddans, 9 kirats et 22 sahmes au 
nom de Seifoullah Eff. Yousri, 4 fed-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dans, 16 kirats et 23 sahmes au nom de 
SalawaL Hanem Yousri et 4 fedclan s, 16 
kirats et :23 sahmes au nom cle Roukia 
Ha nem Yousri. 

N.B. - 39 fecldans, ü kirats et 10 sah
mes formant les ire et 2me parcelles 
sont insc rits au bordereau cl' inseription 
au nom de Khacligua Hanem Helmy, 
25 Jeddans, 22 kirats et 3 sahmes 
Jurl1liHlt tes 3me er 4me par,·elles sont 
inscrits au bordereau d 'inscription au 
nom de la Dame Chafil<a Hanew Abdal
lah. 

2me lot. 
Biens offerts par la Dame Kh aclig ua 

1-Ianem Helmy. 
38 feddan s, 21 kirats et 20 sahmes au 

hod El Derbia No . tl, de la parcelle \'o. 
1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. HOO pour le ier lot. 
L.E. 2i50 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Ma nsourah, le 29 1\Iai 1939. 

Pour le poursuivan~, 
Maksud , Samné et Daoucl, 

iü5-D:\I-i73. Avocats. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Jeudi 22 Juin 1939. 
A la requête elu Sieur Sélim Chahdan 

El Khouri, proprié laire, égyptien, de
meuran t à Mansourah. 

Cette vente était pours uivie à la re
ftuête du Sieur Ibrahim Youssef 1\'lous
sa, propriétaire, s ujet local, demeurant 
à l\lansourah. 

Contre le Sieur Saad El Alfi, fil s de 
feu El Alfi Ahmed, propriétaire, su jet 
loca l, domicilié jadis à Taranis El Bahr 
e t actuellement à Mansourah, rue A wa
dein . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du J i Janvier 1tl27. hui s
sier G. Chidiac, dénoncée le 3 .F'évrier 
1 tl27, huissie r Chonchol, transc rit le tl 
Février 1927, i\'o. 1796. 

Objet de la vente: 
2 feddans, ~ kira ts et 3 sahmes de 

terrains sis au village de Taranis E l 
Bahr, dis trict de Mansourah (Dak.), au 
hod E l Gueneina No. 5, faisant pa rtie 
de la parcelle No. 2. 

Y compris dans cette parcelle les im
meubles qui y sont élevés et consistant 
en: 

1. ) Une maison construite en briques 
cuites, composée de 2 étages, sauf la 
terras:e;e, comprenant chacun 1. cham
bres et i g rand salon avec toutes les 
boi series, escaliers et accessoires com
plets. 

2.) Une maison construite en briques 
cuites, en face de la ire, composée de 2 
étages, sauf la terrasse, le 1er étage est 
composé de 3 magasins et 1 corridor 
pui s 1 chambre sur laquelle donne la 
porte d'entrée de la dite maison, le 2me 
étage est composé de 3 chambres, 1 sa
lon el 1 corridor avec toutes les boise
ries, escaliers et accessoires complets. 

3.) Une grande écurie attachée à la 
2me maison et construite en briques 
cuites. 

'L ) 10 maisons construites en briques 
c rues, composant une ezbeh attachee à 
la ire maison. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 380 outre les frai s. 
Fols enchédssem·s: Hoirs Farag Ab

del Hamid El Okda, savoir : 
1. ) Fatma l\Iahmoud El Okda, sa veu

ve, prise a ussi comme tutrice de ses en
rant:O mine urs Abdel 1\halek, 1-Iekrnat, 
Sékina e t Neemat, issus de son union 
avec le dit défunt; 

:2. ) Mahmoud Farag Abdel I!amid El 
Okda, son fils; 

3. ) Bamba Hassan El Charkaoui, sa 
veuve, prise aussi comme tutrice de so n 
fil s mineur Farag Farag Abdel Hamid 
El Okda. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m e urant à Miniet Badaw ay, district de 
Ma n sourah (Dale), sauf le 2me a u Caire, 
à Rahabet Abdine, à ha ret Cha l< El Tee
ba ne l'\o. 33. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 1120 
outre les frais. 

Mansourah, le 29 Mai iü39. 
Pour le pours uiyant, 

Maksucl, Samné et Daoud 
173-01VHR3 Avocats. ' 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal du Caire. 

Date e t lieux: Lundi 12 Juin i 93G, 
à midi au village de El A:::saca 
et à 2 h. p.m. au village de El Alawla 
wa Béni Eleig, l\larl~az Abnouh (As
siout). 

A la requête du Sieur Sava Theodora. 
Au pl'éjudi~;e des Sieurs Abbadi Elya n 

e t Abdel Saber Mohamed. 
En vertu de deux p rocès-nrbaux de 

sais ie-exéc ution des 31 .luillçt JU3î el H 
Juin 1938, huissiers Chahine .lladje lhian 
et Paul Béehirian. 

Objet de la vente: 
Au village de El Assara. 
20 ardebs de blé. 
Au village cle El Atawla \Va Béni 

Elei;~;. 
La récolte de coton Achmouni pen

da nte par racines sur 5 feddans. 
Pour le poursuivant, 

An toi ne Ab del lVlalek, 
140-C-372. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 14 Juin 1939, à 9 ll. 
a.m. 

Lieu: au village de Nazza, i\larkaz 
Manfalout (Assiout). 

A la requête du Sieur Sava Theodoro. 
!Au préjudice des Sieurs Abdel Kader 

Sayed, Abdel Nasser Sayed et. Abdel Sa
lam Bachandi. 

En vertu d'un procès-ve rbal de saisie
exécution, huissier Joseph Khodeir, du 8 
Septembre 1938. 

Objet de la vente: la ré col te de coton 
pendante par racines sur 2 feddans et 
20 kirats. 

141-C-373. 

Pour le poursuivant. 
Antoine Abdel Malek, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Lundi 12 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de .Masraa, M a rkaz et 

Moudirieh d 'Assiout. 
A la requête du Sieur Sava Theocloro. 
Au préjudice du Sieur Ahmed Dar

wiche. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution, huissier V. Picarcli, du 25 
Octobre 1937. 

Objet de la vente: 3 vaches robe rou
geâtre, âgées de 11, 5 et 7 ans, 1 cha
melle robe rougeâtre, âgée de 7 ans. 

Pour le pours uivant, 
Antoine Abdel :Malek, 

139-C-371. Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: au village d 'El lkracl, Markaz 

Abnoub (Assiou L). 
A la requête du Sieur Sava Theocloro. 
Au préjudice elu Sieur Elyan Khalifa. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sa isie-exécution, huissiers Théo Singer 
eL P. Béchirian, des 17 Février e t ii 
Juin 1938. 

Obje t de la vente; 7 kirats par indivis 
dans un mote LLr d 'irrigation marque 
<< Crossley », de la force cle 30 H.P. , No. 
9306/29, avec pompe de 6 x 8 e t ses ac
ressoires, en état de marche; 8 ardebs 
de blé. 

.136-C-368. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Abdel Malek, 

Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939, à 8 h. a .m. 
Lieu: au village de El Maassara, Mar

kaz Abnoub (Assiout). 
A la requête du Sieur Sava Theodoro. 
Au préjudice du Sieur Khouzai 'i Ibra

him Mohamed. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai

~ ie- exécution du 27 Juillet 1938, huissier 
'l'h. l\'Iikelis . 

Objet de la vente: la récolte cle coton 
pendante par racines s ur 2 t"eddans. 

Pour le poursuivant, 
An toi ne Abd el Malek, 

131-C-369. Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 12 Juin 1939, à 8 h. a.m. 
Lieu: a u village de El Kasr, Markaz 

Abnoub (Assiout). 
A la requête du Sieur Sava Theodoro. 
Au préjudice du Sieur Aly Sayed Ah

mec!. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution, huissier Abbas Amin, du 16 
l\·1ars 1938. 

Objet de la vente: la récolte de h elba 
pendante par racines sur 2 feddans; 1 
vache. 

138-C-370. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Abdel Malek, 

Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 1er Juin 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: à El Robh, Markaz Ebchaway, 

Moudirieh de Fayoum. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Aly El Sayed El Moghayeb. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Avril 1939. 
Objet de la vente: le produit de 6 fed

dans de blé. 

146-C-378. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 
Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 15 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Masra'a, Markaz 

eL Moudirieh d 'Assiout. 
A la requête du Sieur Sava Theodoro. 
Au préjudice des Sieurs Sayed Far

ghali, Abdel Aal Farghali et Omar 
Abdel Aal. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie
exécution, du 1er Juille t 1937, huissier 
V. Picardi. 

Objet de la vente: la récolte de coton 
p endante par racines s ur 6 feddans; 
le 1111 par indivi s clans 1 moteur d'ir
riga tion, m arque National, No. 35303, 
de la force de 25 H.P., avec pompe de 
6 x 8 e t accessoires. 

Pour le poursuivant, 
Antoine Abele! Malek, 

142-C-37 <J.. Avoca t à la Cour. 

Date e t lieux: J eudi 1er Juin Hl39, à 
9 h. a .m. à Mallaou.i e t à 10 h. 30 a.m. à 
Nazle l Badraman, Markaz Mallaoui (As
siout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries. 

Contre Dimitri I\.elada et Morcos Bi
chai. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie-
exécution du ii Mai 1939. 

Objet de la vente: 
A Mallaoui. 
Divers m eubles tels que: canapés, 

chaises, garniture de salon, tapis, ar
moires, 100 rotolis de cuivre, etc. 

A Nazlet Badraman. 
3 clekkas, 6 chaises, tables, armoires; 

50 rotolis de cuivre. 
Pour la requérante, 

Albert Delenda, 
147-C-379. Avocat à la Cour. 

Dale: Samedi 3 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à la rue Kantaret El Dekka No. 

28 (Café « Mon Plaisir »). 
A la requête de Karekine Baklayan. 
Contre Nicolas Rettos. 
En vet·tu d 'un procès-verbal de saisie 

du 16 i\Iai 1939. 
Objet de la vente: 27 chaises, tables, 

vin s, e tc. 

183-C-382 
Pour le pours uivant, 

Halim Ghali, avocat. 

Date: J eudi 13 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Gala! Pacha, Mallaoui 

(Assiout). 
A la requête de la R aison Sociale D. 

Sahet & Fils Ma urice. 
Au préjudice de: 
L) Cheikh Sabbak Moursi Hussein. 
2. ) Cheikh Mohamed Moursi Hussein 

El Kébir. 
3.) Amin Moussa Saleh. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 9 Novembre 1938 
et 16 Février 1939. 

Objet de la vente: 50 sacs de coton 
évalués à 60 kantars, 1000 hernies (char
ges) de paille en tas, la récolte de can
ne à sucre pendante par racines sur 6 
feddans, au hod Galal Pacha No. 4, amé
ricaine dite Hammadi, d'un rendement 
de 600 kantars environ par feddan, une 
quantité de 30 ardebs de maïs chami. 

Pour la poursuivante, 
191-C-390 J. Sabet, avocat. 
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Date: Mercredi 7 Juin 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Barmacha, Markaz Maghagha 
(Minieh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries. 

Conh·e El Sayed Mohamcd. 
En vertu d'un procès-verba l de saisie

exécution du 25 Mars 1939. 
Objet de la vente: le produit de 8 fed

dans e t 12 kirats de blé. 
Pour la req uérante, 

186-C-385 Albert Delenda, avoca t. 

Dale: J eu di 1er Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mallaoui, Markaz Mallaoui 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries. 
Contre Tewfik Bicha i Azab. 
En vertu d ' un procès-verba l de saisie

exécution du ii Mai 1939. 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que garniture de salon, salle à manger, 
tapis, chaises, tables, lits , etc. 

Pour la requérante, 
Albert Delenda, 

14.8-C-380. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 10 Juin 1939, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au marché public de Bardis, 
Markaz Bali ana (Guerg ueh ). 

A la requête des Sieurs A. F arah e t 
Crédit Immobilier Suisse Egyptien, èsq. 
de séques tres judiciaires des biens 
Wakfs Ra teb Pacha. 

Au préjudice du Cheikh Amin Gadal
lah. 

En vertu d 'un procès-verba l de sais ie
exécution du ii Avril HJ39. 

Objet de ia vente: 2 vaches, 1 buf
flesse, 2 veaux, 1 âne. 

Pour les requérants èsq., 
19-1-C-393 K. e t Ivi. Boulad, avocats. 

Date: J eudi 15 Juin Hl3ü, à 9 h . a.m. 
Lieu: i:J. El Cheil'h Mossaad, Markaz 

Deyro ut (Assiout). 
A la requête de la R.aison Sociale D. 

Sabet & Fils Maurice. 
Au préjudice de: 
i. ) Maklouf Hassan Maklouf, 
2.) Aly Hassan Maldouf. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 15 Février 1939. 
Objet de la vente: 4 kira ts indivis dans 

un moteur d 'irrigation de la force de 20 
chevaux, marque Ruston, avec sa pom
pe 6 x 8 e t ses accessoires, complète, en 
bon état. 

Pour la requérante, 
192-C-391 J. Sabet, avocat. 

nate: Mardi 6 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nahiet El T albieh, Markaz et 

Moudirieh de Guizeh. 
A la requête de Mi chel Georges Ani

fantidis. 
Au préjudice de Aly Abdel Salam Mo

hamed Salama et Mohamed Abdel Sa
lam Salama. 

En yertu d'un procès-verbal de saisie 
du 9 Février 1939. 

Objet de la vente: la récolte de 3 fed
dans de bersim; taureau et ânesse. 

Le Caire, le 29 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

189-C-388 C. Zarris, avocat. 
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Date: Samedi 10 Juin 1939, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village de Béni-Rafeh, ?\far
kaz Manfalout, Moudirieh d'Assiout. 

A la requête Lle la Joakimoglou Com
mercial Cy, société en nom collectif, de 
nationalité mixte, ayant siège à Alexan
drie, rue Rolo No. 9. 

'Contre le Sieur Mahmoud Ahmed Os
man, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Béni-Rafeh, Markaz Manfalout, Moudi
rieh d 'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal elu 1er 
Mai 1939, huissier A. Zéhéri, en exécu~ 
tion d 'un jugement rendu par le Tri
bunal Mixte de Justice Sommaire d 'A
lexandrie en date du 15 Novembre 1938, 
R.G. ii1/64e A.J. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 3 fedd ans au 
hod Seglet .Khodeir, limités : Nord, Hoirs 
Mohamecl El A wag; Sud, Mohamed Os
man ; Est, hocl El Omdeh; Ouest, drain; 
le rendement a été évalué à 7 arclebs en
viron par feclclan. 

Alexandrie, le 29 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 
169-AC-997. Avocats. 

Dates et lieux: Samedi 10 Juin 1939, à 
10 heures elu matin au village de El Hi
ba, Markaz El Fachn (Minieh), et en 
continuation, Lundi 12 Juin 1939, à ii 
heures elu matin, au village de Zawiet 
El Guiclami, Ezbet Mohamecl Ibrahim, 
Markaz Maghagha (Minieh). 

A la requête de la Barclays Bank (D.C. 
& 0.). 

Au préjudice de Mohamecl Ibrahim 
Al y. 

En vertu de quatre procès-verbaux de 
saisie des 18 Avril 1936, 8 et 23 Juin 
1936 et 18 Mars 1939. 

Objet de la vente: 
Au village de El Hiba: canapés, dek

kahs, tables, chaises; 2 ânes; la récolte 
d'oignons pendante par racines sur 50 
feddans. 

Au village de Zawiet El Guidami, 
Ezbet Mohamecl Ibrahim : la récolte 
d'oignons pendante par racines sur 3 
feddan s, celle de blé sur 5 feddans et cel
le d'orge sur 3 feddans. 

Pour la poursuivante, 
M. Seclnaoui et C. Baços, 

145-C-377. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 10 Juin 1939, dès 10 heu
res du m atin. 

Lieu: au village de Guergueh, au ma
gasin du débiteur sis à la r ue Zaghloul 
Pacha. 

A la requête de la J oakimoglou Com
mercial Cy, société en nom collectif, de 
nationalité mixte, ayan t siège à Alexan
drie, rue Rolo No. 9. 

A l'encontre du Sieur Abdel Messih 
Boutros Morcos, commerçant, égyptien, 
domicilié à Guergueh, Markaz et Mou
dirieh de Guergueh. 

En vertu: 
1.) D'un 1er procès-verbal de saisie 

conservatoire elu 12 Novembre 1938, 
huissier Abbas Amin. 

2.) D'un 2me procès-verbal de récole
ment du 25 Mars 193~, huissier P. Bé
chirian, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de Justice 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Sommaire d'Alexandrie en date du 19 
Décembre 1938, R.G. 488/6'le A.J. 

Objet de la vente: 
1. ) 60 pièces d 'étoffe en laine, divers 

couleurs et dessins, de 2 m. 75 chacune. 
2.) 1 m achine Singer, à pédale, No. F. 

A. 338!169, en état de neuf et en bon état. 
3.) 1 machine Singer, à pédale, No. Y 

3090008, en état de fonctionn em ent. 
4.) 1 banc en bois de 2 m. 30 de long. 
5.) 1 glace à cadre en bois de 1 m. x 

1 m. 10. 
6.) 1 vitrine en boi s de 2 m. x 3 m. 

50, à battants vitrés. 
7. ) 6 chaises en boi s du pays, siège 

en paille. 
8.) 1 glace à cadre de 1 m. 25 x 0 m. 

20 environ, avec 2 ailes à glace. 
Alexandrie, le 29 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 

161-AC-999 Avocats à la Cour. 

Date et lieux: Samedi 10 Juin 1939, 
dès 9 h . 30 a.m. au village de Béni-Ra
feh, Markaz Manfalout (Assiout) et dès 
ii h. a.m. au village de Om El Kous
sour, mêmes Markaz et Moudirieh. 

A la requête de la Joalümoglou Com
mercial Cy, société en nom collectif, de 
nationalité mixte, ayant siège à Alexan
drie, rue Rolo No. 9. 

Contre les Sieurs: 
1.) Aly Ahmed Hassan Touni, 
2.) Ahmed Hassan Touni, commer

çants, sujets locaux, domiciliés à Béni
Rafeh, Markaz Manfalout, Moudirieh 
d 'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 1er Avril 1939, huissier M. 
Kyritzi, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal Mixte de Justice 
Sommaire d 'Alexandrie en date du 27 
Février 1939, R.G. 1505/64e A.J. 

Objet de la vente: 
Au village de Béni-Rafeh. 
La récolte de blé pendante par raci

nes sur 2 feddans au hod Abou Amra, 
d 'un rendem ent évalué à 4 arclebs de 
blé et à 5 charges de paille par feddan. 

Au village de Om El Koussour. 
La récolte de fèves et celle d 'oignons 

pendantes par racines sur 14 kirats dont 
8 kirats de fèves et 6 ki rats d'oignons, 
le tout au hod El Rimai El Bahari No. 
25, en une seule parcelle. 

La récolte de blé pendante par raci
nes sur 19 kirats au hod El Dallai No. 
30. 

Le rendement a été évalué à 2 ardebs 
de fèv es et 10 kantars d 'oignons pour le 
tout. 

Alexandrie, le 29 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 
160-AC-998 Avocats à la Cour. 

La Maillon 

REEIOUL 
Téléphone 23946 

29, Rue Chérif Pacha ALEXANDRIE 

• 
Les plus belles lieurs 
Couronnes IBortnaires 
Graines diverses. 

29/30 Mai 1939. 

Hale: Mercredi H Juin 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au marché de Achmoun (Mé
noufieh). 

A la requête de la Raison Sociale J. 
Ebenrecht & Cie, société de commerce, 
administrée mixte, ayant siège au Cai
re, 2 rue Maarouf. 

Contre Sélim Ismail Aboul Ela, ren
tier, sujet local. 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire elu 20 

Mai 1937. 
2.) D'un commandement du 1er Juil

let 1937. 
3.) D'un procès-verbal de saisie-exé

cution du 18 Août 1937. 
4.) D'un procès-verbal de détourne

ment de nouvelle saisie, du 9 Novembre 
1938, huissier Jessoula. 

5.) D 'un procès-verbal de renvoi de 
vente, du 18 Janvier 1939, huissier J. 
Soukry. 

Objet de la vente: 2 bufflesses noirâ
tres, de 10 et 12 an s, cornes renversées 
(masri). 

Le Caire, le 29 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

188-C-387 S. Cadéménos, avoca t. 

Date: Samedi 3 Juin 1939, à iO h. a.m. 
Lieu: à Hélouan, rue Sabet Pacha. 
A la requête de la Raison Sociale Be

nattar & Cattan, société mixte. 
Contre la Dame Nabiha, fill e de feu 

Mohamed Bey Abdel Samih, épouse 
Moustafa Mounir Adham, propriétaire, 
locale. 

En vertu d 'un jugement sommaire et 
d 'un procès-verbal de récolement du 17 
Mai 1939. 

Objet de la vente: m eubles de salons, 
salles à manger, chambres à coucher, 
etc. 

182-C-381 
Pour la poursuivante, 
S. et V . Yarhi, avocat. 

Date: Lundi 5 Juin 1939, à 10 h. a. m. 
Lieu: à Kabalsa, Markaz :tVlan falout 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Radouan Aly Khalil et Abdel 

Hakam Radouan. 
·En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Avril 1939. 
Objet de la vente: 7 ardebs de helba, 

le produit de 1 fedd an de blé. 
Pour la requérante. 

184-C-383 Albert Delenda, a\ ocat. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939, à 9 h. a. m. 
Lieu: au Caire, rue Chawazlia, i\o. 21 

(Mousky). 
A la requête de la Raison Sociale R. 

Melot & Co. 
Au préjudice de Stavrou Stamatiou, 

boulanger. 
En vertu d 'un procès-verbal de sai,;;ie

exécution du 17 Novembre 1938. 
Objet de la vente: sacs de farine, G bal

les de papier d'emballage, 350 plateaux, 
4 pétrins, dynamo, étagères, bascule, 
comptoirs, balance, armoires, la devan
ture du magasin, etc. 

Pour la poursuivante, 
F. Zananiri et A. Messawer, 

193-C-392 Avocats. 



29/30 Mai 1939. 

Date: Samedi 3 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Nag El Badei, lVIarkaz El Ba

Jiana (Guergueh) . 
A la requê te de l'Imperial Chemical 

Indus tries. 
Contre: 
i.) Mohamed Hassanein, 
2.) Chaker Aly Selim. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Avril 1939. 
Objet de la vente: le produit de 4 fed

clans de blé. 
Pour la requérante, 

181-C-386 Albert Delenda, avocat. 

nate: Mardi 6 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Baskaloun, Markaz Maghagha 

(i\finieh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Contre Hussein Dessouki e t Hussein 

Abdel Aziz. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 18 Juin 1938. 
Objet de la vente: 70 ardebs de blé ; 

3 yaches, 3 taureaux; 2 machines d 'irri
ga tion de la force de 11 et 16 H.P. cha
cu ne. 

183-C-384 
Pour la requérante, 
Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 10 Juin 1939, à 10 h . 
a.m. 

Lieu: au village de Béni-Rafeh, Mar
haz l\1anfalout, Moudirieh d 'Assiout. 

A la requête de la J oakimoglou Com
mercial Cy, société en nom collectif, de 
nationalité mixte, ayant s iège à Alexan
drie, rue Rolo No. 9. 

Contre le Sieur Neaman Abaka Os
man, négociant, suje t local, demeurant 
à Béni-Rafeh, Markaz Manfalout (Mou
dirieh d 'Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal du 1er 
\lai 1939, huissier A. Zéhéri, en exécu
tion d 'un jugement rendu par le Tribu
nal :Mixte de Commerce d 'Alexandrie en 
date du 21 Décembre 1938, R.G. 2724/ 
03e A.J. 

Objet de la vente : la récolte de b lé 
pendante par racines sur 6 feddans au 
hod Ivioursi Hassan, limités: Nord, Aly 
Hassan; Est, séparation ; Sud, Hoirs Aly 
Hezk; Ouest, drain; le rendement a été 
éYa lué à 7 ardebs environ par feddan. 

Alexandrie, le 29 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 
131-AC-995 Avocats à la Cour. 

Date : Samedi 10 Juin 1939, dès 8 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Béni-Rafeh, Mar
kaz Manfalout (Moudirieh d'Assiout). 

A la requête dl'\ la Joakimoglou Com
mercial Cy, société en nom collectif, de 
nationalité mixte, ayant siège à Alexan
drie, rue Rolo No. 9. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Hamid Mohamed Ahmed 

Osman, 
2.) Mohamed Ahmed Osman. 
Tous deux commerçants, sujets égyp

tiens, domiciliés à Béni-Rafeh, Markaz 
Manfalout (Moudirieh d'Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal du 1er 
Avril 1939, huissier M. Kyritzi, en exé
cution d'un jugement rendu par le Tri
bunal Mixte de Justice Sommaire d'Ale-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

xandrie en date du 13 Février 1939, R.G. 
i401/64e A.J. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par raçines sur 2 feddans au 
hod El Omda El Gharbi No. 12, d 'un ren
dement évalué à 6 ardebs par feddan. 

Alexandrie, le 29 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 
156-AC-99'1. Avocats. 

Date: Samedi 10 Juin 1939, dès 8 h. 
a.m. 

Lieu: a u village de Béni-Rafeh, Mar
kaz Manfalout, Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de la J oakimoglou Com
mercial Cy, société en nom collectif, de 
nationalité mixte, ayant s iège à Alexan
drie, rue Rolo No. 9. 

Contre le Sieur Mohamed Ahmed Os
man, commerçant, égyptien, demeurant 
à Béni-Rafeh, Markaz Manfalout, Mou
clirieh d'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal elu 1er 
Mai 1939, huissier A. Zéhéri, en exécu
tion d 'un jugement rendu par le Tri
bunal Mixte de Justice Sommaire d'A
lexandrie en date elu 26 Décembre 1938, 
R .G. 727 /64e A.J. 

Objet de la vente: la r é col te de b lé 
pendante par racines sur 5 feddan s au 
h ocl Seglet Khodeir, limités: Nord, Mo
hamecl Osman; Est, hod El Omdeh El 
Gharbi; Sud, Hoirs Amir Khalil; Ouest, 
séparation; le rendement a été évalué 
à 7 ardebs environ par feddan. 

Alexandrie, le 29 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

M. Aboulafia et G. N. Pilavachi, 
158-AC-996. Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 19 Juin 1939, à 10 h. a .m. 
Lieu: au village de Dawama, Markaz 

Facous (C harkieh). 
A la requê te de Habib Zaid . 
Conh·e les Hoirs Gawargui Ebeidallah 

Faltas. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution d u 10 Mai 1939, huissier 
Edouard Saba. 

Objet de la vente: 2 taureaux; la ré
colte de blé indien pendante par raci
nes e t existant sur 24 feddan s, au hod 
Om El Rouss No. 6, évaluée à 120 fed
dans environ. 

Le Caire, le 29 Mai 1939. 
Pour le requérant, 

190-CM-389 G. Stavro, avocat. 

Date: Samedi 10 Juin 1939, dès 10 h. 
a .m. 

Lieu: au village de El Dahria, district 
de Cherbine (G harbieh). 

A la requête de l'Alexandria Comm er
cial Cy, société anonyme égyptienne, 
ayant s iège à Alexandrie, r ue Rolo No. 
9, agissant aux poursuites et diligences 
de M. Oswald J. Finney, Président de 
son Conseil d'Administration. 

Contre le Sieur Mohamed Moustafa 
F arag, propriétaire, suj et égyptien, de
meurant à El Dahria, district de Cher
bine (Gh.) . 

En vertu d 'un procès-verbal du 2 Mai 
1938, huissier Aziz Georges, en exécu-
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tion d 'un jugement rendu par le Tri
bunal Mixte de Commerce d 'Alexandrie 
en da te du 16 Mars 1938, R.G. i 873/63e 
A.J. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de blé indien provenant 

de 13 feddans a u hod El Hadabeh. 
2.) 1 cheval rouge, âgé de 4 ans. 
3.) 1 cheval b lanc entaché de poin ts 

marrons, de 3 ans. 
4.) La récolte d'orge de 2 feddans en

viron. 
Le rendement des dites récoltes es t 

évalué à 6 ardebs et à 3 charges environ 
par feddan de chaque espèce. 

Alexandrie, le 29 Mai 1939. 
Pour la poursuivante, 

M. Aboulafia e t G. N. Pilavachi 
155-AM-993 Avocats à la Cour. ' 

Date: Lundi 5 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Biala (Gh.). 
A la requête de la Barclays Bank (Do

minio~, Colonial & Overseas), soeiété 
bancali'e par actions, de nationalité 
anglaise, ayant siège à Londres e t s uc
cursale à Mansourah, pours uites et dili
gencj:\s cle son Directeur Monsieur J ohn 
G. Cairns, y domicilié. 

Contre: 
1.) Fatma Ahmed El Méadaoui; 
2.) Mahfouza Mohamed Gad. 
3.) Aboul Fetouh Biali Abdel Rahman. 
4.) Abdel Hamid El Dessouki. 
Tous propriétaires et commerçants, 

suj ets locaux, cl~meurant à Biala (Gh.). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon et mobilière pratiq uée par 
l'huissier F . Khouri le 25 Avril 1939. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bufflesse couleur grisâtre clair, 

âgée de 16 ans. 
2.) 1 vache jau nâtre foncé, âgée de 

7 ans. 
3.) La récolte de blé pendante sur 20 

feddans. 
4. ) La récolte de trèfle pendan te s ur 15 

feddans. 
5.) 243 planches de bois de différen

tes qualités et mesures. 
6.) 600 poleaux de bois de diJférentes 

mesures . 
7.) 100 m. ùe bois boghdadli. 
8.) 140 marinas de bois de différentes 

mesures. 
Mansourah, le 29 Mai 1939. 

Pour la poursuivante, 
G. Mich aloupoulo, J . J abalé e t M. Sai tas, 
198-DM-190. Avocats. 

Dale: Mercredi 7 Juin 1939, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: à Mansourah, rue Abbas. 
Objet de la vente: 150 m. de carreaux 

en ciment et 50 sacs de ciment marque 
Karnak. 

Saisis par nrocès-verbal de l 'huissier 
Youssef Michel en date du 25 Novembre 
1937. 

A la requête cle la Raison Sociale Ka
balan Brothers & Co., Maison de com
merce, administrée mixte, ayant siège 
à Alexandrie, rue Abou Dardar No. 5. 

Au préjudice du Sieur Chalabi El 
Chaarawi, n égociant, sujet égyp tien, de
m eurant à Mansourah, rue Abbas. 

Alexandrie, le 29 Mai 1939. 
Pour la pours uivante, 

181-AM-3. A. Darwiche, avocat. 
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Date et lieux: Mardi 6 Juin 1939, à 9 h. 
a.m. au village de Karr 1\iit Seheil (Ezbet 
Ibrahim Soliman), et à 10 h. a.m. au vil
lage d 'El Saadiyine, district de Minia El 
1\.amh (Charkieh). 

A la requête de The Nitrate Corpora
tion of Chile Limited. 

·Contre Gad Aly El Khattib. 
En vertu d 'un procès-verbal du 16 

:Mai 1939. 
Objet de la vente: 
Au village de Kafr Mit Seheil (Ezbet 

Ibrahim Soliman). 
a) La récolte de bersim sur pied dans 

2 feddans au hod El Marabaa. 
b) La récolte de b lé gibson coupé et 

couché sur 2 fecldans, au hod El Mera
baa et Chahir bel Hesbia. 

c) 1 bufflesse, elite chaala, âgée de 12 
ans. 

d) 1 bufflesse noire, âgée de 10 ans. 
e) 2 petites bufflesses (dites chaala). 
f) 1 taureau rouge elit akhal, âgé de 3 

ans. 
g) 1 mulet rouge marron, âgé de 6 

ans. 
h) 1 âne noir âgé de 4 ans. 
Au village d'El Saacliyine. 
a) 1 tas de blé gibson sous batteuse, 

évalué à 24 ardebs. 
b) 1 vache rouge jaune, âgée de 8 ans. 
c) 1 vache rouge jaune, âgée de 7 ans. 
d) 1 mulet ahmar assali, âgé de 5 ans. 
Le Caire, le 28 Mai 1939. 

Pour la requérante, 
iH-CM-376. Hassan Djeddaoui, avocat. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Malamès. 
A la requête d 'Alexandre Assimaco

poulo, demeurant à Minia E l Kamh. 
Contre Mohamed Ibrahim Soliman El 

Saadani, négociant, demeurant à Mala
mès. 

Objet de la vente: 
1.) 1 sac con tenant 1 kan tar cie coton 

Guizeh 12. 
2.) La récolte de co lon Guizeh 12, ire 

cueillette, sur 15 kirats. 
3.) La récolte de maïs chami s ur 3 

feddan s. 
ft. ) 1 buffl esse noire âgée de 6 ans. 
5.) 1 bufflesse noire âgée de 8 ans . 
o. ) La récolte de blé indien sur 1 fed

dan par indivis dans 3 feddans, 20 kirats 
et 16 sahmes. 

Saisis suivant deux procès-verbaux 
de saisies des 10 Sep tembre 1.938 et IJ 
l'dai 1939. 

;\hnsourah, le 26 Mai i93ü. 
Pour le pours uivant, 

100-:.\1-Hü Z. Pieraménos, avocat. 

Date: Jeudi 8 Juin 1939, à 9 h. a. m. 
Lieu: à Kafr Abou Metanna. 
A la requête d~ Jean Saviüis, demeu

rant à Mit-Ghamr. 
Contre Abdel Ghani Ahmed Ibrahim 

demeurant à Kafr Abou Metanna. 
Objet de la vente: 
1.) Une bufflesse chaala, âgée de 4 ans. 
2.) Une vache rouge, âgée de 5 ans. 
3.) Un petit veau rouge, âgé de 2 ans. 
4.) Une buffletin~, âgée de 6 mois. 
5.) Un petit veau rouge, âgé de 3 mois. 
6.) Une ânesse blanche, âgée de 4 ans. 
7.) La récolte de blé indien sur 1 fed-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

dan et celle de trèfle, 3me coupe, sur 
12 kirats. 

8.) La r écolte de trèfle, 3me coupe, sur 
12 kirats. 

Saisis suivant procès-verbal du 24 
Avril 1939, huissier Gabriel Ackaoui. 

Mansourah, le 29 Mai 1939. 
Pour le poursuivant, 

197-DM-189. Z. Picraménos, avocat. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal du Caire. 

DI&~LUTION. 

D'un acte sous seing privé du 20 Avril 
1939, visé pour date certaine le 26 Avril 
1.939, No. 1689 et enregistré par extrait 
au Greffe de Commerce du Tribunal 
Mixte du Caire sub No. 160/64e A.J., il 
appert que la Société formée entre les 
Sieurs Michel Rokach, pharmacien, 
égyptien, et Vita Cohen, pharmacien, 
italien, sous la Raison Sociale « Vita 
Cohen & Michel Rokach » suivant acte 
du 20 Août 1937, enregistré au même 
Greffe sub No. 217 /62e A.J., a été dissou
te a u 31 Décembre 1938. 

Les associés ont liquidé leurs comp
tes réciproques e t exercent depuis la 
dissolution l'activité qu 'ils entenc!ent. 

Pour Vita Cohen, 
F. Zananiri et A. Messawer, 

195-C-39!_~ Avocats. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEH·OMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Raison Sociale Charbit, 

Schwar tz, Gueziri & Co., ayant siège à 
Alexandrie, rue El Tatwig No . 43. 

Date et No. du dépôt: le 14 lVIa i 1939, 
No. 500. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes .26 et 27. 

Description: Dénomination « Egyptian 
Dehydrating Indus tries »: pour identi
fi er leu r fonds de Commerce consistant 
en un étab lissemen t pour la fabrica tion, 
la préparation, le desséchage, la pulvé
risation, l'achat et la vente de produits 
agricoles, indu striels et alimentaires. 
161.!-A-2 Charles Ruelens, avocat. 

Déposante: Fabrique Lorenz-Werk, 
Raison Sociale, de nationalité allemande, 
ayant siège à Hainsberg-Saxe (Allema
gne) . 

Date e t No. du dépôt: le 25 Mai 1930, 
No. 600. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 60 et 26. 

Description: une étiquette de forme 
carrée, consistant en le dessin d'un 
mammouth ayant ses deux défenses en 

29/30 ):lai 1939. 

l'air, la trompe inclinée vers le sol, la 
queue visible,. trois pattes posées par 
terre et la quatrième articulée en arriè
re, le dos étant couvert de poi l, de cou
leur marron clair donnant un peu sur 
le rouge. Le fond de l'étiquette est blanc 
azuré et bleu, au bas de laquelle sont 
inscrits les mots Hainsberg/Sa et à gau
che le nom de la Société « Lorenz
W erk »; sous les pattes de l'animal se 
trouve inscrite la dénomination « Mam
mut » en langue anglaise. 

Desrînation: pour servir à identifier 
les creusets fabriqués par la Maison 
« Lorenz-Werk » et importés par se~ 
agents en Egypte la R.S. 1\a tlini Brothers 
& Co. 
162-A-3000 Emile Saada, avocat. 

Déposant: Moukhtar Ahmecl El Chi
bini, commerçant, domicilié à Manzala 
(Dakahlieh ), rue El Soultan El Afclal. 

Date et No. du dépôt: le 7 Mai 1039, 
No. 558. 

Nature de l'enregistrement: l\l arque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: Photo d 'un dessin formé 
de 2 panneaux, dans le premier se trou
ve un ovale dans lequel il y a un ti gre 
regardant de face. Au-dessus, le nom 
en langue arabe du déposant et 
au-dessous, la dénomina lion « Market 
El Nimr » 

« _)1 ~ ./ }} 

Le second panneau porte différentes 
inscriptions en langue arabe. 

Destination: tabac Hassan Keif à bétse 
de miel. 
200-A-t.~. Moukhtar Ahmecl El Chibini. 

DÉPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Applicant: Standard Oil Developmen t 
Co. of Linden, New J ersey, U.S.A. 

Date & No. of registralion: 231.h ~day 
193ü, No. 176. 

Nature of registralion: Invention, 
Class 38 c. 

Description: Thermal \Vell - Logging. 
Destination: to de termine Lhe nature 

of subs trata by a borehole. 
G. Magri Overend, Pa tent Attorney. 

1 63-A-1 

J.VIS DIVERS 
Dissolution de Soeiété. 

Il es t porté à la connaissance du pu
blic que la R.S. Joseph Louza & Co. a 
été dissoute. 

Monsieur Joseph Louza con tinuera 
en son nom personnel son commerce 
dans le même local de la Société clis
soute sis rue Ibrahim Pacha No. 85. 

Le Caire, le 28 Mai 1939. 
135-C-367. L. Taranto, avocat. 
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